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OUVERTURE DES CHAMBRES. 

DISCOURS DU ROI. 
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Gas. 

M* Decamps.— Pourvoi 

CRÉANCE HYPOTHÉCAIRE. — A - COMPTE 

PROPORTIONNELLE. — DEMANDE 

PAVE. — REDUCTION 

NOUVELLE. 

 COMPÉTENCE. 

moins des Tribunaux 

L'ouverture des Chambres a eu lieu aujourd'hui. 

Voici le texte du discours prononcé par S. M. : 

« Messieurs les pairs, Messieurs les députés, 

» En vous appelant à reprendre les travaux de cette 

session, mon premier vœu est que vous prêtiez à mon 

gouvernement tout votre concours pour soulager les souf-

frances qui pèsent cette année sur une partie de notre 

population. Je me suis empressé d'ordonner les mesures 

propres à atteindre ce but. J'espère que, par le ferme 

maintien de l'ordre, par la liberté et la sécurité des trans-

actions commerciales, par un emploi large et bien enten-

du de la fortune publique venant en aide, avec sa puis-

sance, au zèle de la charité individuelle, nous adoucirons 

ces épreuves que la Providence n'épargne pas toujours 

aux Etats les plus prospères. (Vive adhésion.) 

» Mes relations avec toutes les puissances étrangères 

me donnent la ferme confiance que la paix du monde est 
assurée. 

» Le mariage de mon bien aimé fils le duc de Montpsn-

sieravec ma bien aimée nièce, l'infante d'Espagne Louise-

Fernande, a complété les satisfactions et les consolations 

que la Providence m'a accordées dans ma famille. Cette 

union sera un nouveau gage de ces bonnes et intimes re-

lations qui subsistent depuis si longtemps entre la France 

et l'Espagne, et dont le maintien est aussi désirable pour 

la prospérité que pour la sécurité réciproque des deux 

Etats. ( Marques d'adhésion. Vive le Roi ! ) 

» J'ai lieu d'espérer que les affaires de la Plata ne tar-

deront pas à être réglées conformément aux vu* s adop-

tées par mon gouvernement, de concert avec celui de la 

Reine de la Grande-Bretagne, pour rétablir dans ces con-

trées la sécurité de nos relations commerciales. 

» J'ai conclu avec l'empereur de Russie un traité de 

navigation qui nous garantit, par une juste réciprocité, 

dans nos relations maritimes avec cet empire, des avan-

tages qu'il nous importait de conserver. 

» Un événement inattendu a altéré l'état de choses 

fondé en Europe par le dernier traité de Vienne. (Sensa-

tion.) La république de Cracovie, État indépendant et 

neutre, a été incorporé à l'empire d'Autriche. J'ai pro-

testé contre cette infraction aux iraités. (Vive le Roi! ) 

» A l'intérieur, le progrès constant du revenu public, 

malgré les causes qui auraient pu le suspendre, atteste 

que l'activité et les ressources du pays continuent de 

s'accroître. Les lois de finances, et diverses lois relatives 

à des améliorations importantes dans la législation et 

l'administration du royaume, seront soumises à vos déli-

bérations. Les grands travaux que nous avons entrepris 

seront conduits à leur terme avec la persévérance que 

commandent les intérêts du pays et la réserve qui con-
vient au maintien du crédit public. 

» Vous aurez aussi à vous oceu per des mesures pro-

pres à seconder, dans r.os possessions d'Afrique, le pro-

grès de la civilisation et de la prospérité intérieure. La 

tranquillité si heureusement rétablie dans l'Algérie par la 

valeur et le dévoûment de notre armée permet d'exami-

ner mûrement cette importante question, sur laquelle un 

projet de loi spécial sera présenté. 

» Messieurs, un sentiment commun nous anime ; vous 

êtes tous, comme moi et les miens, dévoués au bonheur 

et à la grandeur de notre patrie. Une expérience déjà 

longue nous a éclairés sur la politique qui convient à ses 

intérêts moraux et matériels, et qui doit assurer, dans le 

présent sa prospérité, dans l'avenir le développement pa-

cifique et régulier de ses destinées. J'attends avec con-

fiance, de votre patriotisme et de votre sagesse, le con-

cours nécessaire à l'accomplissement de ce grand oeuvre. 

Aidons-nous mutuellement^ en porter le fardeau: la France 

recueillera les fruits de nos efforts. » (Vive le Roi !) 

Le débiteur qui a payé des à-comptes sur une créance hy-
pothécaire, peut sur la poursuite de son créancier, "demander 
ia réduction de l'inscription au taux où se trouve réduite la 
créance. Cette demande n'a pas besoin de l'appui de -l'art. 
2161 du Code civil qui dispose d'ailleurs pour un cas différent. 
Elfe se justifie par le principe qui veut que tout paiement soit 
libératoire. — La réduction obtenue par le débiteur en 1" 
instance le dispense de revenir devant le premier juge pour 
en demander une nouvelle s'il y a lieu, — il peut la réclamer 
devant la Cour royale , et l'arrêt qui la lui accorde ne contre-
vient point à la règle àes deux degrés de juridiction. Cette 
seconde demande rentre nécessairement dans la première. 

Ainsi jugé au rapport de M. leconseiller Madier de Montjau, 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ché-
garay ; plaidant M* Moreau. 

AFFAIRE COMMERCIALE. — T RI RU N AL CIVIL 

Les Tribunaux de commerce sent 
spéciaux que des Tribunaux d'exception. L'exception qui per-
met de s'adresser à leur juridiction cesse lorsque celui en fa-
veur duquel elle a été créée, au lieu de l'invoquer, y a renoncé 
expressément ou tacitement. Il est censé par là consentir à 
rentrer dans le droit commun. 

Ainsi, une partie qui avait droit d'être assignée devant le 
Tribunal de commerce, soit à raison de sa qualité, soit à rai-
son de la matière et qui a procédé volontairement devant le 
Tribunal civil, n'est ni recevable ni fondée à opposer devant 
la Cour de cassation l'incompétence de ce Tribunal. Les Tri-
bunaux civils sont, en vertu de la plénitude de juridiction qui 
leur appartient, très compétens pour statuer sur les deman-
des que les parties consentent à faire porter devant eux, même 
en matière de commerce. (Jurisprudence constante. Voir no-
tamment anêts des 10 juillet 1816, chambre civile, et 18 mars 
1859, chambre des requêtes.) 

Jugé dans le même sens, au rapport de M. le conseiller Jou-
bert, et sur les coaclusions conformes de M. l'avocat-général 
Chégaray; plaidant, M e Bonjean (Rejet du pourvoi du sieur Al-
brecht et fils et compagnie.] 

SERVITUDE. — FOSSÉ. — BERGE. — POSSESSION. 

Il n'existe dans le Code civil aucune disposition d'après la-
quelle le propriétaire d'un fond de terre qui veut creuser un 
fossé séparatif, soit obligé de laisser une berge du côté du voi-
sin. Conséquemment, le juge de paix qui a décidé, en se fon-
dant sur une ancienne coutume (celle de Valois, dans l'es-
pèce), que le creusement d'un fossé, sans berge au delà, cons-
tituait un trouble à la possession du voisin a commis un excès 
de pouvoir, 1° en faisant prévaloir une prétendue coutume 
qu'on ne prouve pas être restée en vigueur, contre le principe 
qui veut que chacun use librement de sa propriété pourvu 
qu'il ne cause aucun préjudice à autrui ; 2° en créant une es-
pèce de servitude que le droit commun ne reconnaît pas. 

Admission en ce sensdu pourvoi du sieur Mennesson, au rap-
port de M. Quénault, et sur les conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Chégaray. — Plaidant, M° Thiercelin. 

VENTE. — RUE PROJETÉE. GARANTIE. 

L'acquéreur d'un terrain départemental sur une rue proje-
tée, n'a pas de garantie à exercer contre le département ven-
deur, dans le cas où il n'est pas donné suite par l'autorité 
municipale au percement de la rue projetée, s'ilest jugé en fait 
que le département a vendu le terrain sans se porter garant de 
l'ouverture de la rue—peu importe que le terrain vendu ait été 
borné par l'indication delà rue projetée, si cette indication n'a 
été donnée que comme limite probable et comme une éventua-
lité qui pouvait ne pas se réaliser. L'arrêt qui l'a jugé ainsi 
d'après les actes de la cause et par interprétation de la vente, 
ne peut donner ouverture à cassation. 

Rejet du pourvoi du sieur Yvernogeau, au rapport de M. le 
conseiller Mesnard, et sur les conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Chégaray ; plaidant, M" Ripault. 

ENREGISTREMENT. — ACTE SOUS SEING PRIVÉ. — MENTION DANS UN 

ACTE DE LIQUIDATION. — NOTAIRE. — AMENDE. 

Le dépouillement d'un inventaire dans un acte notarié, con-
tenant liquidation et partage de succession et de communauté, 
donne-t-il ouverture à la perception du droit d'enregistrement 
sur les actes sous seing privé, formant titres de créances mo-
bilières et mentionnés dans cet inventaire sans enregistrement 
préalable? Ce défaut d'enregistrement rend-il le notaire, ré-
dacteur de l'acte, passible des peines portées par l'art.*42 de 
la loi du 22 frimaire an VU? 

Jugé affirmativement par le Tribunal civil de la Seine, le 5 
mai 1846. Il avait décidé que les art. 23 et 42 de la loi préci-
tée, posent un principe absolu ; qu'en thèse générale, l'existence 
d'un acte sous seing privé ne peut être révélée ni revêtir un 
caractère d'utilité qu'il n'ait été préalablement soumis à l'en-
registrement. Dans son pourvoi, le demandeur s'élevait contre 
cette doctrine, beaucoup trop absolue. Il soutenait que les no-
taires ne sont obligés par la loi à faire enregistrer les actes 
sous seing privé, que lorsque les actes authentiques, dans les-
quels ils sont relaiés, sont rédigés en vertu de ces actes sous 
seing privé ; et non, lorsqu'ils en constatent seulement l'exis-
tence. Il faisait remarquer qu'il fallait distinguer (ce que n'a-
vait pas fait le Tribunal), entre l'usage et VulilUé. Il s'appuyait 
enfin sur la jurisprudence (arrêt du 2i août 1818, Chambre 
civile). L'admission du pourvoi en a été prononcée, au rap-
port de M. le conseiller Bernard, de Rennes, et sur les conclu-
sions conforme de M. l'avocat-général Chégaray; plaidant M* 
Verdière (Ferran contre l'Enregistrement). 

VENTE. — DÉCLARATION DE COMMAND. SIGNIFICATION. — DROITS 

D'ENREGISTREMENT . 

priations pour causa d'utilité publique. (Jurisprudence cons-
tante. — Voir noramment trois arrêts du 19 juin 1814, con-
cernant les villes de Montpellier, d'Evreux 'et de Saint-
Etienne. J 

Admission en ce sens du pourvoi de l'administration de 
l'Enregistrement contre un jugement du Tribunal civil de 
Bordeaux qui, dans les circonstances rappelées ci-dessus, 
avait affranchi les acquisitions faites par la ville de Bordeaux 
de tout droit d'enregistrement, par application de la loi du 
3 juin 1841. 

Rapport de M. Bernard (de Rennes) ; conclusions conformes 
de. M. Chégaray, avocat-général ; plaid. M" Moutard-Martin. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Piet, doyen. 

Bulletin du 11 janvier. 

INTÉRÊTS. PRESCRIPTION. — INCOMPÉTENCE. 

La demande formée devant un juge incompétent ne fait pas 
courir les intérêts de la créance dont le paiement est réclamé. 

La Cour royale de Toulouse avait adopté le système contrai-
re par un arrêt du 27 mai 1843 ainsi conçu : 

« Attendu que les intérêts sont l'accessoire du capital ; que 
la condamnation prononcée pour lecapi a doit l'être également 
pour les intérêts légitimes qui en dérivent; qu'aux termes de 
l'article 2246 duCode civil, la citation devant un juge incom-
pétent interrompt la prescription ; qu'ainsi, dans l'espèce, les 
intérêts doivent courir du jour de l'assignation donnée devant 
le Tribunal de commerce de Toulouse. » 

Sur le pourvoi du sieur de Castellane et autres, cet arrêt, 
rendu au profil des sieurs Bousquet-Balguerie et autres, a été 
cassé, au rapport de M. le conseiller Simonneau (conclusions 
de M. Pascalis, premier avocat-géoéral; plaidans : M's Eugène 
Decimps et Thiercelin), pour violation de l'article 1133 et 
fausse application de l'article 2246 du Code civil. 

NOTA . V. Arrêt conforme de la Cour de Paris, du 5 janvier 
1837(Sirey, 37. 2. 137, Journal du

t
Palais, t. I. 1837, p. 617). 

Arrêt contraire de la même Cour du 27 juin 1816. 

COUR ROYALE DE PARIS (chambres réunies) 

Présidence de M. le premier président Seguier. 

Audience solennelle du 11 janvier. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 11 janvier. 

ARRÊT. — CASSATION. — FRAIS DE L'ARRÊT CASSÉ. 
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n nouvelle
 dans le même sens, au rapport de M. le 

«»uer de Gaujal, et sur les conclusions conformes de M. 

L'acte de vente qui contient à la fois la réserve d'élire un 
command et l'élection de ce command est-il passible d'un dou-
ble droit de mutation lorsque la déclaration de command n'a 
p9S été signifiée à la régie de l'enregistrement dans les vingt-
quatre heures? Peut on dire que le contrat, dans cette forme, 
ne présente qu'un seul et même acte, et que la vente est cen-
sée faite directement par le vendeur au command déclaré, 
sans que la propriété ait fait impression sur la tête de l'inter-
médiaire qui a fait la déclaration? 

Le Tribunal de la Seine avait jugé qu'à défaut de significa-
tion de l'élection de command dans les vingt-quatre heures, 
l'administration de l'enregistrement avait été bien fondée à 
exiger deux droits de mutation. 

Le pourvoi contre ce jugement a été rejeté au rapport de M. 
leconseiller Bernard (de Rennes), et sur les conclusions con-
formes de M. l'avocat-général Chégaray ; plaidant, M' Labot. 
(Borniche contre l'Enregistrement.) 

VILLE. — ACQUISITION. — UTILITÉ PUBLIQUE. — DROIT D'ENRE-

GISTREMENT. 

Une ville qui, même dans un but d'utilité publique, a été 
autorisée à procéder, en vertu d'alignemens approuvés par 
d'anciens arrêts du conseil, au redressement d'une rue, n'est 
pas pour cela affranchie de tout droit d'enregistrement sur les ac-
quisitions de maisons par elle faites pour parvenir à ce re-
dressement, lorsque, d'ailleurs, elle n'a pas suivi les formes 
prescrites par ia loi du 3 juin 1841, relativement aux expro- / 

COMMISSIONNAIRE DE ROULAGE. — DÉPOSITAIRE. — MESSAGER. 

 RESPONSABILITÉ. RENVOI APRÈS CASSATION. 

Le 20 novembre 1840, M. Segaud, fabricant de draps 

à Elbeuf, chargea M. Joseph Osmont, commissionnaire 

de roulage dans cette ville, de l'expédition de deux balles 

de drap. La lettre de voiture était ainsi conçue : 

« A M. Serrai, marchand de draps à Bray-sur-Seine, 

par l'entremise de l'hôtel de Chelles, place Saint-Jean, à 

Paris, pour faire suivre à Rray-sur-Sane par le mes-
sager. » 

M. Osmont s'entendit pour le transport de ces deux 

balles avec MM. Tesnières et Terrai, commissionnaires 

de roulage à Paris, ses correspondans. Elles furent char-

gées sur leurs voitures le 21 novembre, et déposées le 23 

à l'hôtel de Chelles, qui était tenu alors comme aujour-

d'hui par le sieur Dupuis. Il n'y avait plus de messager 

pour Bray-sur-Seine. Les marchandises furent remises à ce-

lui de Donnemarie, le lieu le plus rapproché de Bray. A 

Bray, habite bien Serrai (Jean), le destinataire des mar-

chandises ; mais il y avait à Donnemarie un Serrai (Jean-

Pierre-François), frère du premier et marchand ambu-

lant, ayant son domicile dans cette localité, autant que 

les colporteurs de son espèce puissent avoir un domicile. 

Cet individu, dit le jugement du Tribunal de commerce 

d'Elbeuf, surnommé Serrai au nez tortu, jouit dans le 

pays d'une mauvaise réputation. C'est à lui que les mar-

chandises furent livrées avec une imprudence d'autant 

plus grande, suivant MM. Tesnières et Terrai, qu'il ne 

put pas même payer en argent le prix du transport et 

qu'il le paya avec un coupon du drap qu'il s'approprait. 

Le s-ieur ^Segaud actionna devant le Tribunal de com-

merce d'Elbeuf Jean-Pierre-François Serrai, Osmond, le 

commissionnaire de roulage d'Elbeuf, et Dupuis, le maî-

tre de l'hô'el de Chelles. Le Tribunal d'E beuf avant faire 

droit, ordonna que les sieurs Tesnières et Terrai seraient 

entendus ainsi que le messager Morin. Segaud n'avait 

pas conclu contre Tesnières et Terrai. Il perdit son procès. 

Segaud fit appel du jugement du Tribunal de com-

merce et actionna de nouveau devant la Cour de Ri uen 

Serrai, Osmond et Djpuis. Osmond appela en garantie 

Tesnières et Terrai, et ces derniers intentèrent enfin une 

action en garantie contre Dupuis. Dans cet état, la Cour 

royale de Rouen rend, le 15 juin 1842, un arrêt infirma-

lif qui condamne le sieur Osmond à rembourser au sieur 

Segaud le prix des marchandises perdues, accueille l'ac-

tion en garantie d'Osmond contre Tesnières et Terrai, 

mais qui déclare Tesnières et Terrai mal fondés dans leur 

recours en garantie contre Dupuis. La condamnation pro-

noncée contre Osmond au profit de S;gaud est fondée sur 

ce que les termes de la lettre de voiture imposaient à Os-

mond, commissionnaire, l'obligation de faire parvenir les 

draps vendus non seulement à l'hôtel de Chelles, mais en-

core à Bray-sur-Seine ; celle qui a été prononcée con-

tre Tesnières et Terrai est motivée sur ce qu'en recevant 

les marchandises et en les faisant déposer à l'hôtel de 

Chelles, conformément à la lettre de voiture, ils ont ac-

cepté pour eux-mêmes l'obligatioa imposée à Osmond 

de faire suivre à Bray par le messager. Relativement au 

recours de Tesnières et Terrai l'arrêt s'exprime ainsi : 

« Attendu que Dupuis n'est pas un commissionnaire, mais 
un simple dépositaire non salarié auquel ne peut être appli-
qué, avec toutes les obligations rigoureuses qu'elle doit pro-
duire contre le commissionnaire, l'obligation de faire suivie 
les marchandises à Bray-sur-Seine; que Dupuis se trouve sim-
plement engagé dans les limites des obligations imposées aux 
dépositaires ; qu'il ne peut dès lors être responsable qu'autant 
qu'il se serait rendu coupable de quelque faute grave; 

» Attendu, en fait, que rien n'établit que Dupuis ait commis 
un fait de cette nature; qu'il n'a remis les marchandises au 
messager de Donnemarieque parce qu'il ne connaissait aucun 
messager de Bray-sur-Seine, et qu'il a dû penser que le messa-
ger auquel il accordait sa confiance ferait parvenir les mar-
chandises à leur destination; qu'aucun motif n'est en effet 
prouvé qui fût de nature à faire naître dans son esprit la 
moindre crainte à cet égard ; qu'il s'est donc conformé aux 
règles de la prudence ordinaire...; renvoie sans dépens. » 

Sur le pourvoi dirigé contre cet arrêt, la Cour de ca£* 

sation a statué, le 25 décembre 1845, dans les termes sui-
vans : 

« La Cour, 
» ...Eu ce qui touche le moyen subsidiaire du pourvoi de 

Tesnières, Terrai et C", dirigé particulièrement contre Dupuis; 
» Vu les articles 1382 et 1937 du Code civil ; 
» Attendu qu'il est établi en fait que Dupuis, propriétaire 

de l'hôtel de Chelles, à Paris, avait reçu, à titre de dépôt, les 
marchandises expédiées par Segaud, et que c'est lui qui, en 
les remettant à une autre personne que celle designée par le 
déposant, en a occasionné la perte ; 

» Attendu en droit que l'article 1937 précité dispose d'une 
manière générale que le dépositaire ne doit restituer la chose 
déposée qu'à celui qui a fait ou au nom de qui a été fait ce 
dépôt, ou à la personne indiquée pour le recevoir, et qu'en 
conséquence Dupuis, en se dessaisissant en d'autres mains de 
marchandises dont il était dépositaire, a manqué aux obli-
gations que lui imposait formellement la loi ; 

» Attendu que ce fait ayant été cause du préjudice qu'é-
prouvent Tesnière, Terrai et Ce par leur condamnation au 
paiement des objets perdus, ledit Dupuis était responsable 
envers eux, aux termes de l'article 1382 précité; d'où il suit 
qu'en déclarant Tesnière, Terrai et Ce non redevables dans leur 
lecours en garantie oontre Dupuis, pour raison de ladite con-
damnation prononcée contre eux comme garans d'Osmont par 
l'arrêt attaqué, ledit arrêt a expressérne

l
 t violé les articles 

précités ; 
» Casse ; 
» Et pour être statué, renvoie la cause et les parties devant 

la Cour de Paris. » 

C'est par ces faits de renvoi que cette affaire vient de-
vant la Cour royale de Paris. 

Me Durand Saint-Amand examine d'abord une fin de non-
recevo r opposée par Dupuis. Dupuis soutient qu'il ne peut 
être appelé en garantie pour la première fois devant la Coui-
ne l'ayant point été en première instance. Mais, dit l'avocu' 
la procédure pour les actions en garantie est spéciale- ainsi' 
l'article 49 du Code de procédure dispense les demandes eil 
garantie du préliminaire des conciliations. L'article 181 du 
même Code dit que toute action en garantie sera renvoyée de-
vant le Tribunal où l'affaire principale est pendante, sans dis-
tinguer entre les Tribunaux de première instance et les Tribu-
naux d'appel ou Cours royales. 

En fait, M s Durand Saint-Amand s'attacha à établir que par 
la remise des marchandises à l'hôtel de Chelles contre le reçu 
du sieur Dupuis, MM. Tesnières et Terrai se sont déchargés de 
toute responsabilité, et que c'est le sieur Dupuis qui a eu le 
tort de confier les marchandises à un commissionnaire autre 
que le commissionnaire indiqué sur la lettre de voiture. 

L'avocat soutient en droit la responsabilité de Dupuis aux 
termes de l'article 1937 du Code civil. 

M' Baroche : Mon client, M. Dupuis paye bien cher un ser-
vice qu'il a rendu gratis. Il a été forcé de plaider à Elbeuf, à 
Rouen, devant la Cour de cassation, et cet acte de complai-
sance le conduit encore devant vous. Depuis plus de trente 
ans, M. et M"" Dupuis tiennent l'hôtel de Chelles, plac.3 Saint-
Jean, à Paris. Les ballots et paquets à destination de diver-
ses localités, desservis par des messagers, sont souvent dépo-
sés chez eux. Autrefois il y avait un messager allant à Bray-
sur-Seine. Au moment où les deux balles de drap furent pré-
sentées, ce messager ne faisait plus le voyage; il n'y avait que 
le messager de Djimemarie. M'" 0 Dupuis renvoya les deux colis 
à MM. Tesnières et Terrai, liais cea derniers les lui adressèrent 
de nouveau en donnant le mandat de les remettre au messager 
de Donnemarie. 

Me Biroche aborde la discussion de droit. Mais il est bien-
tôt interrompu. 

Sur les conclusions conformes de M, l'avocat-général 

Glandaz, qui pense que la fia de non-reeevoir est fondée, 

mais que le fait venant encore la fortifier, il n'y a pas lieu 

de statuer sur cette fin de non-reeevoir, la Cour rend 
l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant qu'il est constant en fait que Dupuis, confor-
mément à la lettre de voiture, a remis au messager de Donne-
marie, pour être transporté à Bray, le ballot de marchandises 
qui lui-ayail été déposé à cet effet par Tesnières et 'ferrai • 

» Qu'ainsi il a accompli le mandat qui lui avait été donné 
à titre de dépositaire, et qu'il se trouve à l'abri de toute res-
ponsabilité ; 

» Sans qu'il soit besoin de statuer sur la fin de non-reee-
voir opposée contre la demande ; 

» Statuant sur la demande en garantie de Tesnières et Ter-
rai; 

» Les déboute de ladite demande, et les condamne aux 
pens faits devant la Cour. >< 

dé-

TRIBUNAL CIVIL DE ROUEN (2= chambre. 

Présidence de M. Gonse, juge. 

Audience du 9 janvier. 

VENTE D'OFFICE. — TRAITÉ SECRET. — CONTRE-LETTRE. 

M. Cellier, avoué près le Tribunal d'Yveîot, avait en 

1831, cédé sa change au sieur Dupont, pour un prix'os-

tensible de 50,000 francs. Ce traité fut agréé par le mi-

nistre de la justice, et le successeur, M. Dupont, prit pos-

session de l'étude qu'il a même revendue depuis lors 

Mais coinmj il arrivait surtout à cette époque, pour ob-

tenir plus facilement l'assentiment du ministre, les par-

ties avaient stipulé un supplément de prix de 20 000 fr 

en vertu d'une contre-lettre. Cellier reçut par lùi-mêm» 

une partiejdu prix,, et délégua le reste au sieur Rinet et* à 

d'autres créanciers qui l'ont touché à ce litre. Tout était 

réglé entre la vendeur et l'acheteur, et le temps la mon 

même, semblaient avoir consacré le traité intervenu en-

tre eux, lorsque M. Dupont, essayant démettre à profit 

les variations de la jurisprudence, intenta aux héritiers 
de Cellier une action en restitution de 20,000 francs por-

tés dans ia contre-lettre en dehors du contrat. 

M
e
 Lecceur, avocat de Dupont, prétendait que son client 

avait ete trompé sur le produit de l'étude, qu'il avait fut un 
marché de dupe. En pareille circonstance, le vendeur est dans 
une position plus favorable que l'acheteur, il connaît certai-
nement la valeur de l'office, tandis qu'un jeune homme qui en-
tre dans la carrière, est, pour ainsi dire, obligé de s'en rap-
porter à la foi du cédant. 

En droit, on a dissimulé le prix réel à la connaissance du 
ministre, dont l 'approbation est nécessaire à l'accomplis -ement 
de la convention. L'ordre public est intéressé à ce que les ces-
sionnaires d'offices n'achètent pas à un prix trop élevé, dans 

la crainte qu'ils ne soient tentés de chercher des gains il'licites 
pour faire face à leur engagement. Or, toute convention con-
traire aux bonnes mœurs ou à l'ordre public est déclarée nulle 
par la loi. Le traité secret relatif aux 20,000 francs n 'a pro-
duit aucun effet, Dupont a donc droit à la restitution de cette 
somme. 

Quant aux créanciers qui ont touché ce prix, en vertu d'un 
/ transport, ils ne peuvent le retenir. Ils tiennent leurs droits 
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de Cellier, ils sont ses ayant cause, d'après la maxime: Nemo 

plus juris inaliquam confère polest, quàm ipse habet, C°llier 
n'a pu rien leur déléguer de ce prix de 20,000 francs. D'ail-
leurs, la Cour suprè.r.e a décidé que le traité secret en matière 
de vente d'offices, était entaché d'une nullité radicale; qu'il n'y 
avait pas même là d'obligation naturelle, et parlant que la res-
titution devait avoir lieu. 

M' Pouyer, pour les héritiers Cellier, soutient que tout hom-
me d'honneur doit exécuter l'obligation qu'il a consentie en 
toute liberté de conscience ; qu'il était d'usage, à l'époque de 
la cession de i'étude, aa faire des traités secreis. Cette conven-
lion n'a rien rie contraire à la morale naturelle, qui nous lie 
dans le for intérieur. Le Code civil reconnaît ce genre d'obliga-
tion au titre du jeu et du pari, il ne donne pss d'action, à la 
vériié pour obtenir le paiementdu gain, mais lorsqu'une fois 
a paiement a éié fait, on ne peut plus en exercer la répétition. 
Vous repousserez les prétentions de Dupont. 

M' Lemarié, dans l'intérêt des créanciers délégataires, plaide 
ces mêmes principes avec de nouveaux développemens. Abor-
dant la thè.e des ayant-cause, il cherche à démontrer que les 
c.'-sslonnaires sont des tiers à l'égard du cédant, et non des 
ayant cire. Pour eux, quelque soit le sort de la contre lettre, 
ils ne peuvent être inquiétés en aucune manière, ils ont reçu 
légitimement ce qui leur était dû. La contre-lettre, qu'on vou-
drait leur opposer, n'a de date certaine que du décès de Cel-
lier, taudis que les transport ont une data certaine antérieu-
re; ils ne sont donc point sujets à répétitio.i. Il cite, à l'appui 
de si thèse, li doctrine de Merlin, et de nombreux monumens 
de jurisprudence. Dans tous les CJS , la nullité serait couverte 
par la prescription de dix ans. 

M. Censier, avocat du Roi, examine snecesivement les ques-
tions rie nu >ltlé radicale, d'obligation naturelle, de prescrip-
tion et d'annulation de transport. S Un le ministère public, la 
toi de 1816, art. 91, dit que les titulaires de charges n'en sont 
■propriétaires qu'à la condition de présenter leurs succes-eurs 
à l'agrément du ministre de la jus ice. C'est là une propriété 
restreinte qui ne peut se transmettre que sous la surveillance 
de l'autorité. La raison de la oi, c'est que les officiers ministé-
riels, qui jouent un grand rôle dans l'ordre social , auraient 
pu être tenté* de trafiquer du prix de leur office, et de se li-
vrer à des actes illicites pour s'acquitter d'une obligation ex-
orbitante; de là perturbation dans l'ordre social. Il faut que 
tous ceux qui tiennent à la justice, de près ou de loin, soient 
à l'abri de semblables séductions, et répondent dignement à la 
confiance dont ils sont invest s. Dépositaire des secrets de fa-
mille, de la fortune de leurs cliens, il fallait les préserver de 
faire d'une profession honorable métier et marchandise. La 
société tout entière y était intéressée. Que si les parties ont dé-
guisé le prix de leur traité, si elles eo ont dissimulé une par-
tie pour obtenir l'autorisation du ministre, je n'hésite pas à 
déclarer qu'elles ont voulu faire fraude à la loi. L'obiigat on 
renfermée dans la coutre-lèUre est entachée de nullité radicale, 
aux termes des art. 6 el 1133 du Code civil. 

Aiais peut-on au moins considérer cette contre-lettre comme 
une obligation naturelle produisant un effetquand elle a été 
exécutée? Qu'est-ce qu'une obligation naturelle? t'est une 
obligation, a-t-on dit, qui réside dans la conscience, qui se 
sent plus qu'elle ne s'exprime. D'après cette définition, la re-
connaissance, l'amitié, toutes les vertus seraient des obliga-
tions naturelles. Or, de pareilles obligations ne relèvent que 
de la morale, la loi ne les sanctionne point. 

En droit romain, on entendait par obligation naturelle celle 
pour laquelle le prêteur ne donnait point d'action. Comme on 
ne pouvait se faire rendre justice sans avoir obtenu cette for-
malité du prêteur, il en résultait que i'on ne pouvait con-
traindre au paiement le débiteur engagé par une obligation 
naturelle; mais cette obligation produisait des effets civils. 
Elle était susceptible de caution, de novalion, de compensa-
lion. On l'appelait naturelle, parce qu'elle n'était point revêtue 
des formalités de la stipulation; c'était un simple pacte, pac-
tum nudum. En droit français, bien que la manière de former 
des obligations ne soit pas la même qu'en droit romain, il 
existe cependant, dans certains cas, des obligations qu'on ap-
pelé naturelles. Cette dénomination provient moins de la si-
militude d'origine que de la similitude d'effet. Au titre des 
Donations, nous voyon», art. 931 et 932, que bien que les for-
malités n'aient pas été remplies, cependant la donation est 
valide si elle a reçu son exécution. Mais l'obligation faite par 
un traité secret, au mépris de la loi et de l'orire public, n'a 
aucune analogie avec ce genre d'obligation naturelle. Elle n'en 
a pas davantage avec l'art. 1965, au titre du Jeu et du Pari. 
La loi ne défend que les tripots; mais elle permet le jeu d'a-
musement et le pari. Seulement elle n'accorde point d'action 
pour se faire payer du gain. Mais si le joueur s'est exécuté, il 
ne peut plus se faire restituer. La loi accorde une exception 
pour repousser le demandeur. On a satisfait, à une dette d'hon-

îieur, rempli une obligation naturelle. 
Dans le temps où les ordonnances des rois de France pros-

crivaient le jeu, 'e Tribunal des maréchaux avait pourtant le 
privilège de juger les joueurs, et tant que la perte ne dépas-
sait pas 1,000 francs, il condamnait au paiement. La coutume 
de Paris et plusieurs autres refusaient l'action au cabaretier, 
quand le consommateur était habitant de la cité ou de la ban-
lieue. Elle supposait que les cabarets étaient établis pour les 
besoins du voyageur et non comme un lieu de débauche et 

d'ivrognerie. 
On a présenté une objec'ion qui ne manque pas de gravité 

au premier abord ; elle est fondée sur cette double maximedu 
droit romain : Ubi danlis et accipienlis turpiludo non da-
iur repetilio. Ubi turpiludo versatur in pari causa, melior 
est causa possidentis. La Cour suprême répond à ces adages, 

eu disant qu'en manière de vente d'office, il n'y a pas parité 
de position ; le vendeur est officier ministériel, il a plus l'ex-
périence des hommes et des choses, tandis que l'acheteur est 
d'ordinaire un jeune homme qui sort de la cléricature, mais 
qui n'a encore aucun caractère officiel. Cet argument, ajoute 
Je ministère public, ne nous paraît pas déterminant. Si l'a-
cheteur n'est pas encore officier ministériel, il va le devenir, 
il le devient même par l'autorisation sans laquelle il n'y 
aurait pas de traité. Et d'ailleurs, doit-on moins exiger 
de celui qui entre dans les fonctions publiques qe de celui qui 
les quitte. L'un a toute une carrière à parcourir, l'autre ren-
tre dans la vie privée. La cause est donc la même. L'un ne 
mérite pas plus de fiveur que l'autre. La véritable raison, 
c'est qu'il importe peu à l'ordre social que ce soit le vendeur 
ou l'acheteur qui possède. Ce qu'il lui importe, c'est que l'on 
uo puisse trafiquer du prix des charges; c'est que l'a heteur 
téméraire ne soit pas exposé à chercher dans des actes qui ré-
pugnent à l'honneur et à la délicatesse de quoi payer le prix 
exorbitant de son étude. 

M. l'avocat du Roi aborde ensuite la question des tiers et des 
ayant-cause. Il s'attache à réfuter le système de Toullier, qui 
o'ivra la porte à la fraude et à la supercherie, et après avoir 
combattu toutes les objections qu'on présente en faveur de ce 
système, il conclut que les sieur Binet et consorts doivent 
être condamnés à restituer les sommes par eux reçues. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré en chambre du conseil, 
déclare que la contre-lettre renferme une obligation naturelle, 

que cette obligation ayant été exécutée, il n'y a pas lieu à répé-
tion par Dupont de la somme portée au traité secret. La ques-
tion relative au sieur liinet etconsoits se trouve par là impli-
citement résolue eu leur faveur. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'ARIÉGE (Foix). 

(Correspondance particulière de la Gaitlle ici Tribunaux.^ 

Présidence de M. Vene, conseiller. 

Audiences des 26, 27, 28, 29 el 30 novembre. 

ASSASSINAT D'UN BRIGADIER FORESTIER. — QUATRE ACCUSES. 

Un drame des plus mystérieux a occupé pendant cinq 

jours la Cour d'assises et le public qui n'a pss cessé un 

seul instant de se presser en foule dans la salle d'audience 

et clans la Cour du palais. Chacun était curieux de suivre 

les débats de cette affaire qui laissaient tant d'incerti-

tude sur les vrais coupables. L'instruction a été lente , 

elle n'a pas duré moins d'une année , deux cents témoiiss 

ont comparu devant le magistrat chargé de la diriger, 

Ls débats ont aussi marché lentement, quatre-vingts té-

moins avaient été appelés ; les audiences se prolongeaient 

chaque jour jusqu'à minuit , tant était grande et vive la 

sollicitude des magistrats et du jury e'efforçant de dissi-

per le3 nuages qui enw loppent cette affaire. 

Quatre accusés sont assis sur le banc, le premier d entre 

eux est Denis Ronrepos, garde-forestier , c'est celui qui 

d'après l'aectisntion aurait été l'àme du complot. L intelli-

gence et l'habileté de cet homme sont rares, il en a donné 

constamment des preuves aux débats. Avec de l'éduca-

tion, cet homme eût été très remarquable. 

Le second accusé est Jean-Baptiste Vergé, autre garde-

fjrestier. L'expression rie sa physionomie est peu signi-

ficative; il est l'ami inséparable de Ronrepos. 

Les deux autre.) accusés sont des pâtres,; l'un d'eux , 

Font-Rfiynet.est in: gros paysm de nos montagnes, d'un 

esprit assez lourd, l'autre, ttu contraire, Font-Rouget, est 

d'un caractère franc et gai : sa tenue aux débats , la ma-

nière dont il répond aux questions qui lui sont faites in-

diquent ch 7. lui une pirfaite tranquillité sur l'usue du 

procès. 

Nous ne rappellerons pas tous les faits qui ont été ré-

vélés à l'audience, mais seulement ceux qui présentent 

un véritable intérêt. 

Le 7 octobre 1845, Napoléon Labatut, brigadier fo-

restier, en résidence à Ax, quitta sa demeure, annonçant 

à sa femme qu'il allait faire sa tournée dans la forêt de la 

Soulane-dr -Merens, où il croyait que l'on faisait ce jour-là 

la coupe ail' iuagère de cette commune. Il ch?mina quel-

que temps, jusqu'à la métairie Delfraire, avec deux gen-

aaim;s de Merens, à qui il dit aussi qu'il allait à la Sou-

tane. Arrivé à cette métairie, Lnbatut s'arrêta avec une 

vieille femme, s'entretint quelque instaus avec elle, et 

continua sou chemin. A six cents mètres de cette mé-

tairie, le chemin présriite une biffurcaiioii, une branche 

conduit à la Soulaoe, et l'autre à la forêt des Ecata, où 

se faisait la coupe affouagère de la commune d'Ax. 

Labatut est-il allé à la SouUne, ou bien chmgeant 

d'idée, s'est-il dii igé vers les Ectta? C'est là un des grands 

problèmes de c ; procès. L'intérêt de l'accusation est de 

dire qu'il est alléaux E ala, celui de 'a défense au contraire, 

est de soutenu: qu'il est allé à la S uilane. Quoiqu'il en soit, 

depuis ce moment, Labatut n'a plus reparu, et ce n'est 

qu'un mois plus tard que son cadavre a été retrouvé. 

Le s pt octobre au soir, la femme de Labatut s'in-

quiéta de ne pas voir rentrer son mari ; elle en demanda 

des nouvelles au garde Ronrepos , qui lui répondit que 

puisqu'il était allé à la Soulane , il se serait arrêté au vil-

lage de Merens, que quant à lui il ne l'avait pas vu, parce 

qu'il avait fait sa tournée sur la rive gauche de l'Ariége ; 

quartiers opposés à ceux de la Soulane. 

Le lendemain, la femme Labatut se dirige vers Merens, 

où elle apprend que son mari n'a point paru dans le vil-

lage, et que la coupe affouagère de la Soulane n'était pas 

encore commencée. Rentrée à Ax le soir, elle avertit l'au-
torité de la disparition de son mari. 

On se livre à mille conj -dures ; Labatut n'avait point 

d'ennemis ; c'était un garde probo, esclave de son de-

voir; sa justice égalait sa sévérité, ce qui lui avait mérité 

l'estime g :nérale. Il sera tombé dans quelque précipice, 

disaient les uns *, il aura été assassiné, disiient les au-

tres. Chicuu faisait sa version ; l'autorité voulut le re-

trouver mort ou vivant. Dès le 9 octobre, toutes les po-

pulations des communes circouvouin^s furent appelées à 

faire une battue géné aie. Plus de six cents personnes 

furent divisées en patrouilles, sous la direction du juge 

de paix, des maires, des adjoints, des gardes forestiers, 

des douaniers, de la gendarmerie, pour explorer cette 

partie des Pyrénéen qui s'tteni depuis Ax jusqu'à Met ens. 

Ces courses se renouvelaient tous les jours, et on était 

décidé à les continuer jusqu'à ceque Labatut fût retrouvé. 

Il n'était pas une partie de ces montagnes pour si escar-

pée qu'elle fût qui ne fut visitée; la terre était sondée, les 

rochers, les précipices, les ravins, les torrens, tout était 

soumi3 à l'œil investigateur, et nulle part on ne trouvait 

trace du passage de Labatut, ni aucun indice, aucun de 

ces témoins muets qui attestent qu'un homme a péri en 

ces lieux victime d'un accident ou d'un crime. La patien-

C3 de ces montag tards et de l'autorité ne se lassait pas. 

Enfin, le 2 novembre, le vingt-quatrième jour des re-

cherch s, un douanier, le nommé Trapé, se hasarde à gra-

vir un des lieux les plus escarpés et presque inaccessible. 

Là, sur le sommet de la montagne, se trouve un énorme 

rocher, taillé à pic, isolé des autres, et qui, par une bi-

zarrerie ou une merveille de la nature, est creux en de-

dans et présente la forme d'un entonnoir, ayant une ou-

verture aux deux exirémités. C'est dans cette grotte que 

l'on appelle le Trou du Four, que fù (.'découvert le cadavre 

du malheureux Labatut. Les signaux convenus, pour an-

noncer celte découverte, furent aussitôt donnés ; la popu-

lation répandue dans les montagnes voisines, se rendit au 

lieu indiqué ; mais l'autorité veilla avec soin à ce que le 

cadavre ne fût point touché, et ordonna qu'il serait gardé 

jusqu'à ce qu3 M. le juge d'instruction et M. le procureur 

du Roi, eussent transmis leurs ordres, 

Le 5 novembre, c< s magistrats assistés de deux méde-

cins, se rendirent au Trou-du-Four, et pénétrèrent eux-

mêmes dans cette caverne pour constater l'état du 

ca iavre : il ne fut pas difficile de reconnaître que La-

batut était mort assassiné, et qu'il n'avait été transporté 
dans ce lieu qu'après le crime. 

L'état des lieux repoussait par lui-même l'idée d'un 

accident. Labatut n'y avait aucune surveillance à exercer, 

puisqu'à l'entour il n'y avait aucun bois et qu'on n'y 

voyait que d'énormes rochers hérissés qui le rendaient 

inaccessible. La position du cadavre annonçait qu'il avait 

été porté là pour le cacher. La jambe et le bras gauche 

étaient fracturés ; la main gauche manquait ; la partie de 

la tête du même côté paraissait avoir été meurtrie; les 

vêtemens étaient déchirés et les lambeaux qui s'en étaient 

détachés avaient été réunis avec soin dans le chapeau que 

l'on avait placé sur un autre rocher dans cette grotte. La 

putréfaction élait très avancée et annonçait que la mort 
remontait à la disparition de Labatut. 

Il était certain qu'un criine avait été commis : mais en 

quel lieu ? et quels en étaient les auteurs ? La justice di-

rigea d'abord ses investigations vers la commune de Me-

rens, comme étant celle où Labatut avait annoncé qu'il 

allait faire sa tournée. Mais toutes ses recherches, quel-

qu'intelligens que fussent les soins du juge d'instruction 

ne donnèrent aucun résultat. La forêt de la Soulane et 

les quartiers voisins furent explorés de nouveau, et nulle 

part on ne trouva trace ni du crime dont on s'occupait, 

ni d'un délit forestier qui aurait pu être la cause de l'assas-

sinat. Les soupçons que l'on pouvait élever contre quel-

ques personnes étaient détruits par l'alibi le plus com-

plet et le mieux justifié. Force fut de tourner ses regards 
d'un autre côté. 

La procédure est alors dirigée vers la commune d'Ax. 

Mais ici même embarras, même difficulté, même succès 

de la part de ceux qui étaient soupçonnés. Il fut bien 

établi que Labatut n'avait point paru dans la forêt des 

Eeata, où se faisait la coupe de la commune d'Ax. 

On revint de nouveau à Merens et de Merens à Ax, et 

c'était toujours sans succès et sans résultat pour la jus-

lice. Enfin, on découvre qu'un délit forestier a été com-

mis au quartier de Couillet-Regoun , où pacageait le trou-

peau de vaches de la commune d'Ax ; ce délit était ac-

compagné de quelques pirponstances particulières ; trois 

petits chênes avaient été attaqués, deux avaient été abat-

tus et le troisième avait reçu cinq coups de hache. Ce I 

ljeij n'était éloigné de la biffurcation du chemin que sui- | 

vait Labatut , et dont nous avons parlé, que de 400 mè-

tres d'où l'on concluait que Labatut, averti par le bruit 

de la cognée, s'éta it dirigé vers cet endroit, avait empê-

ché la coupe du troisième arbre, qu'une lutte pouvait 

être survenue avec le délinquant, dans laquelle le garde 

aurait trouvé la mort. Ou était d'aulaot plus porté à le 

penser ainsi , que le Trou du Four, où le cadavre a été 

trouvé, n'était distant que de 200 mètres. 

Mais quand le délit avait-il été commis ? c'est ce qu il 

était impossible d'établir autrement que par le dire clu 

délinquant, et Font-Rouget, l'un des accusés, qui s'en 

reconnaissait l'auteur, assignait une époqne qui n'était 

pas en rapport avec la dispirition de Labatut. Cependant 

Font-Rouget ne donnait point une explication satisfai-

sante lorsqu'on lui demandait pourquoi il avait coupé ces 

trois chênes. Il répondait que c'était p»r désœuvrance, 

pendant qu'il gardait son troupeau ; et comme il les abat-

tait sans motifs, il avait abandonné le troisième sans mo-

tifs. On ne découvrit non plus en cet endroit aucune trace 

de crime. Néanmoins Font-Rouget et Font-Reynet son 

camarade fure t arrêtés. La procédure instruite contre 

eux ne servit qu'à établir leur bonne réputation. 

La justice, quoiqu'elle tînt ces deux accusés sous sa 

main, était loin d'être satisfaite ; elle poursuivait ses in-

vestigations avec une vigilante sollicitude. La conduite 

de Ronrepos fixa l'attention de l'administration fores-

tière. Ce garde s'était montré très dévoué dans toutes les 

recherches qui furent faites ; il avait donné des preuves 

de zèle et de soins pour la veuve de l'infortuné Labatut, 

digues d'éloges; mais l'on se rappelait que toutes les fois 

qu'il avait été ques.ion de pénétrer dans le Trou-du-Four, 

il avait répondu qu'il y était passé le 10 octobre et que 

Labatut n'y était pas. Si quelqu'un dans les abntours de 

ce trou res entait une mauvaise odeur, Bonrepos s'em-

pressait de dire • « Ce n'est rien, il doit y avoir sans doute 

par là quelque rat ou quelque taupe de morts. » De cette 

conduite, qui paraissait assez étràng», et que son habileté 

rendait suspecte, on rapprochait cette circonstance, que 

quinze jours avant la disparition de Labatut, il avait dit à 

son garde-général : « Ne m'envoyez plus en tournée avec 

Labatut, il est miope à ee point que quelques jours il se 

tuera, se jelera dans quelque précipice, et puis l'on pour-

rait dire que je l'ai assassiné. » 

Des soupçons s'élevèrent sur Ronrepos. Il était défendu 

avec la plus vive chaleur. par la veuve Labatut. « Ronre-

pos, disait-elle, ne peut pas être l'assassin de mon mari. 

S'il y a eu quelque mésintelligence entre eux, depuis 

quelque temps il était son ami, voyez tous les soins qu'il 

se donne pour trouver les auteurs de ce crime ; ils sont 

incessans, nul ne f ut des démarches comme lui, il me té-

moigne l'affection la plus sincère; tous les jours il vient 

m'apporter quelque consolation, il ne peut être coupa-
ble. » 

Cependant on apprit que Ronrepos et Vergé, le lende-

main de la disparition de Labatut, le 8 octobre, étaient 

allés à la chasse à l'izard, sur la montagne de Couillet-

Bagoun. Cette chass-r\ qui ne se Lit ordinairement que 

p ndanl les trois mois d'été, paraissait n'être qu'un pre-

h xte pour expliquer leur présence en ce lieu. Le 9 octo-

bre, à la pointe du jour, ces deux gardes furent trouvés 

par un témoin dans la cabane des pâtres Font-Reynet et 

Font-Rouget, d'où l'on tirait c-.tte conséquence, qu'après 

que les quatre accusés eurent commis le crime le 7 octo-

bre, ils s'étaient réunis dans la nuit du 8 au 9 pour trans-

porter le cadavre dans le Trou-du-Four. 

Le fait de la chasse était prouvé par un témoin qui 

prétendait y avoir assisté. Bourepos et Vergé étaient loin 

de convenir d'avoir passé la nuit dans la cabane des deux 

pâtres; ils disaient que c'était dans une autre qui était 

plus éloignée, et pour expliquer leur présence dans celle 

des pâtres à l'heure où le tém >in déclarait les y avoir vus, 

ils disaient que, pendant la nuit, le beau-fils de Vergé 

était venu les prévenir qu'on avait ordonné la recherche 

de Labatut, et qu'à une heure indiquée, tous les gardes 

devaient être réunis sur la place d Ax, et qu'il* se ren-

daient à leur poste. Bonrepos soutenait de plus fort que 

le 10 octobre, le cadavre n'était pas dans la grotte, qu'il 

devait y avoir été transporté le jour de la Toussaint, où, 

à cause de la solennité du jour, on n'avait fait aucune 

recherche; en preuve, disait-il, trois témoins du village 

des Buzerques, ont déclaré dans l'instruction que le 23 

octobre ils ont traversé le Trou-du-Four, et qu'ils n'ont 

pas vu le cadavre. Les médecins et le ministère public 

répondaient sur ce point que l'état de putréfaction ne 

permettait pas de croire que le cadavre n'eût été trans-

porté en ce lieu que la veille de la découverte; que ce 

transport devait avoir été fait lorsque les chairs de La-

batut étaient encore saines ; qu'il m paraissait pas que 

le cadavre eût été caché sous des feuilles, dans la terre 

ou dans l'eau, et qu'il devait être dans la grotte avant les 
recherches fdtes parla population. 

Ce crime ne pouvait pas avoir été commis sans inté-

rêt. On reprochai à Bonrepos d'avoir sollicité le grade 

de brigadier après la mort de Labatut. Ce reproche, a-t-

il répondu, pourrait être adressé à bien d'autres gardes ; 

et que de personnes, s'est-il écrié, sollicitent des emplois 

devenus vacans, avant que les cendres de ceux qui les 

occupaient soient refroidies ! On lui disait encore qu'a-

près la révolution de 1830, il avait rempli provisoirement 

les fonctions de brigadier, et que, depuis lors, il les con-

voitait ; mais, répondait-il, depuis cette époque deux ou 

trois brigadiers se sont succédé à Ax, et jamais on n'a 
eu aucun reproche à me faire. 

Bonrepos et Vergé avaient à rendre compte de l'em-

ploi de leur temps dans la journée du 7 octobre. A cet 

égard plusieurs témoins ont été entendus aux débats et 

dans l'instruction, et leurs dépositions étaient conformes 

aux interrogatoires des accusés. Le 7 octobre, ils avaient 

exercé leur surveillance dans les forêts qui sont situées 

sur la rive gauche de l'Ariége, tandis que Labatut était 

sur la rive droite, à une. distance de plusieurs heures. 

Bonrepos et Vergé, qui ne se sont jamais séparés, dési-

gnaient les quartiers qu'ils avaient parcourus, l'heure où 

ils y étaient, les personnes qu'ils avaient vues, et aucun 
témoin ne venait les démentir. 

Le ministère public reconnaissait que jusqu'à midi les 

accusés donnaient l'emploi de leur temps ; mais que de 

midi à quatre heures les témoignages manquaient de pré-

cision ; que les témoins qui parlaient de cet espace de 

temps ne pouvaient pas affirmer que c'était le 7 plutôt 
qu'un autre jour qu'il les avaient vus. 

A midi, Bonrepos et Vergé auraient été à la forêt Mont-

cèdre, située sur la montagne qui est vis-à-vis celle où se 

trouve le Couillet-Begoun, où le pâtre Font-Rouget au-

rait commis le délit d'abattage des trois chênes ; et de 

Montcèdre, selon l'accusation, il est possible de recon-

naître les personnes qui sont au Couillet-Begoun. Deux 

heures suffisent pour descendre la première montagne et 

remonter la seconde. Les deux gardes ont donc pu aller 

joindre Labatut, commettre l'assassinat et reveuir à l'en-

n'a pas duré moins de six heures, a été ^""*^
v 

la hauteur de son suj it, et n'a pas'cessé de°
nSlamt,1

ent 

tention du nombreux auditoire. Il a réuni
 Ca

^
t
'
Ver
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1 A4 IPQ f»hur<m,i nnî a'^lavaiont — . . . **VCC tain.*. 

, . ™»M.IIU U ui reveuir a l en 
'droit où on les a vus à quatre heures, sur la vive gauche. 

Mais, répondait la défenso, eu allant et en revenant, il 

fallait traverser l'Ariége, en quel endroit et comment 

cette rivière a-l-elle été passée ? C'est ce que l'accusa-
tion ne prouvait pas. 

Tel est le résumé de cette grande affaire, qui présentait 

i vaste champ à l'accusation et à la défense. Le siège 

.. » iruoi avec taieV. 
tes les charges qui s'élevaient contre les accusés, s. '> 
nuisitoiro a produit une vive impression On

 s
'
en
 ̂  

ilmt en termes flatteurs pour 1 orateur a la sortie derj 
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 La défense a été présentée avec talent par M- Vy , 

pour Ronrepos et Verge, par M< Sicearere pourFom.fi
1 

net et par M' Gouaré pour Font-Rouget. 

L'accusation et la défense avaient mis en relief^
 w

, 

cinaUM charges pour ou contre les accusés. Aussi if' 

président, dans son résumé court et imparltal,
 n

-
a
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nue les faits les plus sai Uns. 
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 L »iury entre en délibération, et deux heures a^y 

apporte son verdict, d'après lequel Bonrepos
 esl dé 

Supable, à la simple majorité, de complicité, avec
 : 

méditation et avec circonstances attenuautes.
 Les

 g 
autres accusés sont acquittes. 

La Cour condamne Bonrepos à vingt années de tr
av&11> te position. forcés, sans exposition. 

Bonrepos protest ? de son innocence. Versé 

larmes, et proteste aussi de l'innocence de son u -
' Parade' 

un 

du ministère public était occupé par M. Taupiac substf 

tut du procureur du Roi, qui "dans un réqïïsUoirc qui 
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Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain) 
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FABRIQUE DÈCUSE. — CONCESSION VIAGÈRE DE RA\T 

LATION PAR L EVEQUE DE RENKES ApPEL COMME 
Uït. 

D'ABC. 
 DEMANDE SUBSIDIAIRE EN RÉFORMATIOX DE L'O 

ÉPISCOPALE. — ANNULATION DE LADITE ORDONNANCK
0

^*''
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Les ordonnances des èvêques, rendues par eux dant c 

des pouvoirs administratifs qui leur ont été confi ■
 er

*t 

lois, sous le contrôle el l'autorité du aouvernem* iuia,«\jui> u tumiwc CI i uuioTiie au gouvernent? '"lr " i 

trenl pas dans les cas d'abus prévus el déterminés "/ r* 
de la loi du 18 germinal an X, alors même au Kl 

contiendraient une fausse application des lois adm' 
lires. 

Les pouvoirs confiés aux èvêques par les articles 30 el ~i\ 
décret du 30 décembre 1809 ne les autorisent point à 

noncer la nullité d'une concession gratuite de banc faiJ"
J 

une fabrique. P"' 

L'ordonnance êpiscopale qui, dans le cas ci-dessus n 
nonce la nullité d'une concession de banc qu'autant l T 
loi donne à l'évêque le droit de la prononcer laisse*' 
cela même subsister ladite concession ; mais, pour prèi ' 
toute difficulté à cet égard, il importe d'annuler cet il 

épiscopal, sauf tout recours en nullité de la concession"^' 
vant qui il appartiendra. 

Le 18 avril 1841, le conseil de fabrique de l'église eu 

riale de Louvig ié-du-l)ésert (Ule-et-Vilaine), avait Ciii 

une concession viagère d'un banc aux sieur et dam» de 

Lagrasserie, à ch .rge par eux de payer une rente di 

20 fraacs et de f uire construire les élageries nécessaire! 

à la pose des orgues. Cette concession fut annulée » 

ordonnance de l'évêque de Rennes, du 6 février Ï844 

mais avec cette réserve que laiite nullité n'était p«W 
cée qu'autant que la loi en donnait le droit au titulaire du 
siège é ucopal de Rennes. 

Les sieur et dame de Lagrafserie se pourvurent pa 

voie d'appel comme d'abus, et subsidiairemfnt, dans 1-

cas où l'ordonnance attaquée ne constituerait pas un abcs 

susceptible d'être déféré au Conseil d'Etat, les sieur n 

dame de Lng<asserie en demandèrent la réformalion. 

Cette requête fut communiquée à M. l'évêque de Rennes 

et au préfet d'Iile-et-Vtlaine, qui répondirent les 23 sep-

tembre et 6 novembre 1844, 27 mars, 7 avril et 17 di-
etmbre 1845. 

M. Lerminier, maître des requêtes, a faille rapportde 

cette affaire au mm du comité de législation, et sur sot 

rapport est intervenue l'ordonnance suivante : 

« Louis-Philippe, etc. 

» Vu la loi du 18 germinal an X, et le décret du 30 décem-
bre 1809, articles 30, 70, 71 et 72; 

» Considérant que l'ordonnance duô février 1841, a été ren-
due par l'évêque de Rennes dans l'exercice des pouvoirs admi-
nistratifs qui lui ont été conférés par les lois, sous le contrôle 
et l'autorité du gouvernement ; et que la fausse application di 
ces lois ue rentre pas dans les cas d'abus prévus et déterminés 
par l'article 6 de ta loi du 18 germinal anX; 

« Qu'ainsi il n'y a pss lieu de statuer par la voie d'appî 
comme d'abus, sur le pourvoi des sieur et dame de Lagrasse-

rie contre l'ordonnance de l'évêque de Rennes ; 
» En ce qui tosche les conclusions subsidiaires de leurre-

quête ; 
• Considérant que le droit conféré aux èvêques par les arti-

cles 30 et 70 du décret du 30 décembre 1809, ne ies autorise 
point à prononcer la nullité des concessions de bancs faites par 
les fabriques à des particuliers; , , 

» Que dans l'espèce, l'évêque de Rennes n'a stame quati-
tant que la loi lui en donne le droit, et que sous cette réserve; 

son ordannance laisse subsister, sauf tout recours en nullt» 
devant qui il appartiendra, les droitsqui résulteraient au pn 
fit des sieur et dame de Lagrasserie, de la concession a eu 

fai e par la fabrique de Louvigné-du-Désert ; , 
» Qu'il convient toutefois de prévenir les difficultés auxque 

les pourraient donner lieu les termes dans lesquels ladite 
donnance est coaçue : , 

>» Art. 1". L'ordonnance de l'évêque de Rennes, en aw 
G février 1844, est considérée comme non avenue, en tant qu 

prononcerait la nullité de la concession faite par la t»» 1^ 
de Louvigné-du-Désert aux sieur et dame de Lagrasserie. » 
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Par ordonnance du Roi du 9 janvier, sont institués: 

Président du Tribunal de commerce de Saint Quentin (Ais-
ne) M. I îeard.—Juges au môme Tribunal : MM. Canibron»' 

et Lenoult —Suppléans au même Tribunal : MM. Uernov* 
Lecuyer, Camus aîi.é, Blondoau ; 

Juges au Tribunal de commerce de Vervins (Aisne) : M» 

Martin Lliéritier.-Suppléahs au même Tribunal : MM. » 
crot, Marhere ; 

Président du Tribunal do commerce de Tulle (Corrène), & 

\ ergne. — Juge au même Tribunal, M. Barry ; 
a " Tr| bunal de commerce de Tours (Indre-et-Loire) ■ 

?! n
 w

?
si
;'

er
' Lemoine.—Suppléans au môme Tribunal : »*' 

Uolland Phelhon aîné, Petit-Léturgeon, Maurat-l'iury; ; 
Président du Tribunal de commerce de Iîar-le-Duc (Meu# 

M. Maycur. — J
uge

s au même Tribunal : MM. Bonipart, Co.«» 
f arisot. — Suppléans au môme Tribunal : MM. Monard-1

01,1 

PoupartChaudron. ., 
Jug s au Tribunal de commerce de Verdun (Meuse) : ■ 

Ijossee-Bréda, Chrétien. — Suppléans au même Tribunal : 
Instant, Clément. , 

Juges au Tribunal de commerce de Metz (Moselle),
 K \\' hi-

ingaire (.ougeon. —Suppléans au même Tribunal : MM-
lignon, Humbert fils. uS) 

Juges au Tribunal de commerce d'Argentan (Orne), » ' 
Uarbier, Angot. — Suppléant au même Tribunal : M. »

eu 

tant. 

Juges au Tribunal d'Arras (Pas-de-Calais) : MM-
men, lirai ne. -Suppléans au môme Tribunal : MM. Crépie" 

Million, Perrin. 

CHRONIQUE 

RLPARTEMLNS. 

— LOIRET (Gondreville). — (Correspondance P*
 sU

j> 

lière de la Gazette des Tribunaux.) — Un A°m 
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cide, accompagné des circonstances les plus romanes-

qjus et les plus extraordinaires, vient d'avoir lieu à 

^ondreville. La fille d'un cultivateur de cette commune 

âgée de dix-sept ans à ptin -, remarquable par sa beauté' 

s'était éprise (choe incroyable ! ) d'un nommé A..., jar-

dinier, homme sans avantages physiques, et âgé de cin-

quante-trois ans. Le 5 de ce mois, A... n'étant pas venu 

déjeuner avec les autres journaliers, ceux-ci, inquiets 

l'appelèrent, le ch erchèrent d ns sa chambre. Une odeur 

de charbon était répandue de ton* côtés, et, dès qu'on 

F
ût ouvert, un affreux spretacle s'offrit aux regards 

-?s entrelacés éiaieui étendus sur le lit : c'é-

tient ceux d'A... et de L...; un pot-à-fleurs rempli d-
Deux cadavre^ 

"^«.feïde ch'rbon était au milieu de la chambre ; çà 

"ftfSSwt éparses des lettres brûlantes d amour. 
1
 nia l'espace de motus de sept mots, L... a 

DàUS l f .sinnt. trois fttt 

son 
vées 

amant'. cent quatre-vingt-trois lettres, qu'on a 
" qui ont l'ait connaître les pariiculant s les 

ait écrit à 

trou-

sommes. tout y passe; il reste plus de malheureux que nous 

Adieu! » 

La lettre que la jeune L... avait écrite a^'ant de mourir 

ne renferme pas la moindre, plainte contre sa 
n

- -.i r _J! 1 1 _ ' . 1 i fo 
famille 

et plus 

curieuses. Elles montrent que A n'a joué dans tout 

ce drame, qu'un rôle presque passif; on le voit entraîné 

peu à peu à partager la passion, puis le suicide de la mal-

heureuse enfant q> i s'attache à lui comme à une proie. 

Et ce qu'il y a de bien remarquable aussi, c'est que cette 

passion anormale, causée par le développement précoce 

des sens, est cependant restée constamment pure. La cor-

respondance est, sous ce rapport, d'une naïveté qui ne 

permet aucun doute. 
Cet événement qui serait partout extraordinaire, l'est 

surtout si l'on songe sur quelthéâtre ce drame s'est j.assé 

—une petite commune rurale perdue dans la campagne — 

or ontre quels acteurs ; deux simples paysans, de llbe' et 
avons dit. Us ont laissé cha-

et entre . 
dans les conditions que nous 
£ une lettre d'adieux; c sdeux lettres sont planes dm-

^êt vraiment touchantes, et renferment même plus d un 

ns^nement moral. A ce titre voici quelques extraits de 

celle: O'A..., adressée aux parens de son amante 

« Je suis fâché de la catastrophe qui arrive; oui, j'en suis 

la cause, mais la. cause innocente; car s'il avait été en mon 

pouvoir L... ne serait pas morte. Votre fille méritait un autre 

sort; le destin enavoulu autrement... 

«Pourquoi donc aussi tant de sévérité envers vos enfans; oui, 

si vous eussiez laissé votre fille libre comme ses compagnes, 

ePe aurait pu aimer un jeune homme de son âge, et elle n'au-

rait nullement pensé à moi. Dans la contrainte que vous la 

teniez, surtout votre mère, cette enfant s'est exaspérée. Il y 

avait longtemps qu'elle m'aimait sans que je m'en doute le 

moins du monde, car je ne faisais aucune attention à elle ; 

c'est ses avances qui m'ont fait ouvrir les yeux. J'ai eu mi 

amour-propre que je regrette bien aujourd'hui Primitive-

ment j'ai cru ui en amuser et en rire, car je ne pouvais croire 

qu'une jeune fille de seize ans puisse devenir amoureuse d'un 

homme de mon âge. 

» Oui, j'aurais dû réprimer cet amour de suite ; mais cet 

amour-propre en moi d'être aimé pcr une jeune fille, et une 

jeune fille gardée comme elle,je me suis laissé aller, mais sans 

prévoir les circonstancs qui en arrivent aujourd'hui. L'homme 

est faible et se laiese aller; si l'on calculait tous les maux qui 

puissent en survenir, on serait toujours sage. Comme je vous 

le dis, L... m'a aimé sans que je pense à elle, parce qu'elle 

était gardée par vous trop; elle n'avait aucune liberté. Elle 

est devenue amoureuse de moi, sans que jamais je lui ai fait 

aucune avance. Eh ! Seigneur mon Dieu! comme j'étais tran-

quille avant cet amour que j'ai cru pouvoir d'abord jouer ! 

Elle s'est enchaînée à moi sans pouvoir rompre aucune maille. 

Elle me donne un premier rendez-vous, me prévient qu'elle 

doit aller à..., que j'aille l'attendre à... Uuefois le premier pas 

fait, tous les autres ne comptent plus rien. 

» Elle me déclare son amour et me conte ses peines, comme 

elle est tenue sévèrement par vous, qu'elle ne peut taire un 

pas sans qu'on la gronde, et principalement c'est sa grand'-

mère qui lui a fait le plus de mal. Elle a toujours la mort en 

tète. Elle m'a écrit cent quatre-vingt-trois lettres; il y eu a 

bien cent cinquante qui parlent de suicide. Vous en aurez la 

preuve en pouvant les lire, puisqu'elles sont là toutes pré-

sentes. Vous, père et mère, vous voyez dans quelles positions 

vous mettez vos enfans, en leur parlant toujours en colère 

comme si vous vouliez les étrangler et en les rebutant et les 

gardant trop. Vous les faites penser à ce qu'elles ne pensent 

pas. Vous êtes méfians, ils deviennent plus malins que vous. 

La preuve eu est que pas une fille n'était tenue comme la vô-

tre et pas une ne saurait tromper comme elle vous a trompés. 

Et vous voulez que votre enfant soit sage, et vous couchez avec 

eux. Vous leur aoprenez ainsi ce qu'ils doivent ignorer. Vous 

Un animal ne conçoit rien, c'est 

eux. Vous leur apprenez 

êtes pire que les animaux 

la nature qui le conduit et vous pendant que votre jeune 

fille est à vos (ôés soyez donc prudens. Ne leur appre-

nez pas ce qu'ils doivent ignorer. Vous vous montrez d'un côté 

et vous voulez être rigides d'un autre, c'est une chose imcom-

patible. Votre fille a été précoce; elle est exaspérée et aimante. 

11 faut qu'elle possède ou mourir. Primitivement, j'ai eugrtnd 

tort, mais j'étais loin de prévoir le résultat d'à présent. J'a-

vais d'abord pris cela pour un enfantillage, espérant que ça 

se passerait. Vous devrz avoir remarqué combien de fois elle a 

pleuré. Eli bien ! chaque fois qu'elle p'eurait, c'est que je vou-

lais la mett-e en bon chemin ou qu'elle était jalouse. Voyez 

dai g ses lettres combien de fois ne m'a-t-elle pas supplié de 

ne jamais l'abaudonner. Je lui ai arraché plusieurs fois le poi-

son des mains. Un jour entre autres un verre d'eau de javelle 

que j'ai répandu à terre, votre mère et votre femme ont dû le 

remarquer. Mon cher B..., il y a des caractères qu'on ne peut 

gouverner que pur la douceur, et chez vous toujours la ri-

gueur. Oui, combien de fois j'ai cherché à l'éviter; mais elle 

me répondait : « Quand tu pourrais tout, jamais, non 

jamais, ils no consentiraient à nous unir devant les hom-

mes... Je veux mourir, oui, je veux mourir... » Que faire 

avec des esprit* exaltés d'une telle manière. Mon cher 

Bi.., quand j'ai voulu me rétracter il n'était plus temps. 

Elle m'a subjugué... Je lui ai proposé de fuir pour arriver à 

quelque changement, tout cela n'a abouti à rien. Quand je 

lui disais : < Veux-tu que je dise quelque chose à ton père ? » 

elle répondait : « Si tu parles, je me détruis de suite. » Com-

ment donc aurait-il Wlu faire ? Et malheureusement je deve-

nais de jour en jour plus amoureux d'elle, etelleplusexigeante. 

Il aurait fallu que je sois toujours près d'elle, que je ne parle 

à personne. Oui, c'est votre faute, oui, notre mort est votre 

ouvrage. Si vous eussiez laissé votre fille libre comme ses au-

tres compagnes, elle n'aurait nullement pensé à moi, car je 

ne pensais nullement àelle; car pendant quatorze mois je n'ai 

éprouvé aucun reproche de mes maîtres, je ne pensais qu'à 

mon travail, c'est elle qui m'a désœuvré, el tout cela a con-

tribué à ma mort d'aujourd'hui. Oui, parens sans prudence, 

c'est vous qui avez perdu votre fille. Quand nous avons été 

familiarisés ensemble e le m'a tout raconté. Les enfans ont 

des oreilles et des yeux. Votre femme et votre mère, qui la 

tenaient si sévèrement, se sont-elles jamais aperçu d'un de ses 

tendez-vous et d'une seule de ses lettres qu'elle m'a écrites. 

Et cependant en voilà cent quatre-vingts en sept mois de 

temps... Si VGUS l'eussiez prise par la douceur, vous aurbz 

fait d'elle ce que vous vouliez; quand je voulais la ramener 

dans le bon chemin, elle pleurait, es sa grand'mère la battait 

acoups de bâton. J'en ai vu les marques... Ce n'était vrai-

ment pas le moyen. 

» J'ai tenté ce que j'ai pu pour empêcher cette catastrophe. 

Elle me disait : Je veux mourir, et tu mourras avec moi I... un 

autre ne te possédera pas... Nous ne pouvons être unis par 

Ses hommes, eli ! bien nous serons unis en mourant ; oui, nous 

mourrons dans les bras l'un de l'autre. 

* Quand j'ai voulu mettre l'emplâtre au mal il n'était plus 

temps. Je ne puis comprendre la fatalité qui l'a attirée à moi; 

je ne l'avais pas seulement remarquée ; il y a plus de six mo
:
s 

qu elle m'aimait que je ne m'en doutais point, et j'aurais dù 

continuer au lieu de me laisser aller avec mon amour propre 

nul placé, ayant l'amour propre d'être aimé d'une jeune fille 

uedii.gept ans, oui j'ai cru primitivement en rire, et je suis 

devenu amoureux comme elle l'était de moi. C'est la destinée qui 

J
 a

 voulu. J'ai fait tous efforts pour en sortir. Je n'en attribue 

■ faute qu'à vous; tar si L... avait été libre comme les autres, 
e|

le n'aurait pas pensé à moi, et ces deux cadavres qui sont, 

quand vous lisez ceci, dessus ce lit, seraient encore existans.... 

ordonnez, car nous ne sommes plus que deux cadavres que la 
e,

're va engloutir. Un peu plus lot, un peu plus tard, il faut que 

elle y faisait h s adieux les plus' touchaus à sa famille et à 

la vie, et exprimait les sentiniens de bonheur qu'elle 

éprouvait en moût aut avec son amant. 

— VIENNE (Poitiers).—Dans son audience du 9, la Cour ! 

d'assises delà Vienne (affaire des subsistance.-^ a entendu 

les plaidoiries de M" Pontois, Dupuis Vaillant, Gourdin 

et Devallée. 

M" Bastide, Ratier et Bourbeau ont pris la parole le 

lendemain. 

— ILLE -ET- vi LAIXK. — Ou lit dans Y Auxiliaire breton 

du 9 janvier : 

« Hier on avait répandu à Ronnes les bruits les plus 

absurdes et les plus alarmans : Vitré était à feu et à sang ; 

Fougères avait vu des troubles graves ; M. le maire de 

Châleaubourg avait eu une jambe cassée dans une émeute; 

enfin M. le maire d'Angers lui-même avait été tué à sa 

fenêtre d'un coup de fusil. Voici en réalité ce qui s'est 

passé. 

» Mardi , dans la soirée , un rassemblement de plus de 

200 individus de La Gravelle , de Saint-Pierre-La?our 

(Mayenne) et de Bréal (Ille-et-Vilaine) , s'est porté dans 

cette dernière commune , au domicile du sieur Gilles , 

meunier et marchand de grains, en menaçant d'y exercer 

les plus graves désordres. La brigade de gendarmerie en 

résidence à Rréal est parvenue d'abord à contenir cette 

foule, et même à la déterminer à se retirer et à se disperser; 

mais peu après, elle s'est reformée plus nombreuse, et a 

pil'édeux voitures de grains qui se trouvaient sur la voie 

publique. 

« Dès le lendemain matin, cinq des pillards ont été ar-

rêtés, encore nantis du grain qu'ils avaient volé, et une 

instruction qui se poursuit activement a été commencée. 

» Pendant toute la journée du 7, et même hier, il a 

fallu tenir de la troupe en observation sur la route royale, 

entre Vitré et La Gravelle, pour protéger les voituriers 

conduisant dfs grains vers Laval. Un détachement de ca-

nonniers à cheval et une compagnie d'infanterie ont été 

envoyés de Rennes à Vitré pour soulager dans son service 

la faible garnison de cette ville. 

» Ces mesures de précaution, et surtout la procédure 

qui se poursuit, ont considérablement diminué lenombre 

et la violence des menaces proférées contre les voituriers 

qui approvisionnent Laval, et il est à espérer que bientôt 

la route sera entièrement libre et sûre. Des mesures sont 

prises pour que l'ordre soit maintenu au prochain marché 

de Vitré et dans ceux des environs. 

» D'un autre côté, on nous écrit de Livré, le 7 : Hier, 

vers les sept he* res du soir, un blitier chargé de grains 

et venant de Saint-Aubin-du-Co' mier, fut arrêté dans no-

tre bourg par une foule de 250 individus, et forcé de dé-

charger ses grains. Ce malin , ces grains , appré-

ciés par leur propriétaire et le maire à 25 francs 50 

centimes l'hectolitre , ont été payés et enlevés sur-

le-champ , puis on a laissé repartir le b'atier en lui 

di aut : « La première fois que nous arrêterons des grains, 

ce ne sera pas avec de l'argent que nous les paierons ! » 

On a oit que ces grains avaient été achetés, sur le marché 

de Saint-Aubin, par des femmes qui le prenaient à 25 c. 

au-dessus du cours. 

» Nous ne saurions trop engager nos concitoyens d'Ule-

et-Vilaine à réfléchir à tout ce qu'il y a de désolant et 

d'injuste dans les émeutes contre les grains. C'est de 

leur libre circulation que résulte l'équilibre de la con-

sommation générale. Si cette année nous voulons garder 

ros fromens parce que nous en avons plus que nos pro-

ches voisins, l'an prochain trouverons-nous juste que ceux 

qui en ont nous en refusent si nous en manquons ? Les fa-

mines partielles seraient le seul résultat de telles vio-

lences. 

» Et, d'ailleurs, il faut bien se convaincre de cette vé-

rité, que tout trouble sur un marché a pour résultat iné-

vitable d'y faire monter le prix des grains, car les ven-

deurs n'allant pas où ils craignent l'émeute, la marchan-

dise devient rare, et dès lors d'un prix exorbitant. L'in-

rêt privé parle dès lors aussi haut que le bon sens. 

I naiil e d' sj outer qu'il n'y a rien de vrai dans les affai-
" < -1 1 1 J>
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 „ te F o ugères, de Châleaubourg et d'Angers. 

PARIS , 11 JANVIER. 

M. Edouard Ternaux, substitut du procureur-général 

près la Cour royale de Paris, est mort samedi soir, frap-

pé d'une attaque d'apoplexie foudroyante. Cette nouvelle 

annoncée aujourd'hui au Palais, a causé une vive et pro-

fonde douleur. M. Ternaux était à peine âgé de 35 ans: 

samedi dernier il était encore au Parquet plein de vie et 
de santé. 

Nommé substitut de première instance le 11 novem-

bre 1839, et promu le 28 mars 1844 aux fonctions de 

substitut à la Cour, M. Ternaux avait justifié cet avan-

cement par un mérite remarquable, par un ardent amour 

du travail et par un grand dévoûment à sss fonctions. Il 

y a quel tues jours, il avait porté la parole avec beaucoup 

de talent devant la première chambre de la Cour royale, 
dans l'affaire de Valencay. 

Une mort si prématurée laissera de profonds regrets 

parmi les nombreux amis que s'était faits M. Ternaux 

clans la magistrature et dans le Rsirreau. 

Les obsèques de M. Ternaux auront lieu demain 

mardi à 9 heures. Ceux des amis de la famille qui n'au-

raient pas été prévenus sont priés de se réunir à la 

maison mortuaire, rue Saint-Lazare, 27. 

— Par ordonnance du Roi du 1" janvier, M. Baudot, 

juge au Tribunal de commerce de la Seine, et M* Amédée 

Durmont, avocat agréé au même Tribunal, ont été nom-

més chevaliers de la Légion-d'Honneur. 

Ces deux nominations ont été accueillies avec une vive 

satisfaction par le Tribunal et par le barreau consulaire. 

— Lorsque la compagnie du chemin de fer de Rouen 

établit une station à Rosny, M. Robin, employé au mi-

nistère de la guerre, entreprit un service de diligences 

qui devait amener à la station les populations d'Ivry, St-

André, Anet, Bois-le -Roi et des communes environnan-

tes. Les routes étaient alors en mauvais état ou inache-

vées. M. Robin le3 rendit praticables, fit construire des 

ponts et le transport des voyageurs devint possible. 

La compagnie du chemin de fer qui profitait de ses 

travaux, puisqu'ils rendaient les communications plus fa-

ciles et lui amena
;
ent des voyageurs, accueillit la demande 

d'indemnité qui lui fut faite par M. Bobin,et à la suite 

d'un rapport de M. Bernar l des Essarts, lui accordapro-

visoirement de son plein gré : 1" une prime d'un franc 

par chaque voyageur qu'il amenait à la station ; 2° un 

permis de circulation sur la ligne; et 3° le transport gra-

tuit de son matériel. 

Le 17 juin 1845, dix-huit mois après les premières 

conventions, le conseil d'administration de la compagnie 

du t ir min de fer prit une délibération par laquelle il 

substituait une subvention fixe de 200 fr. par mois à la 

prime de 1 fr. par voyageur, cette délibération fut no-

tifiée à M. Robin, avec déclaration que ces conventions 

n'étab lit que temporaires ; que la compagnie entendait 

les retirer lorsqu'elle le jugerait convenable, eU^u'elle ne 

pr. nait aucun engagement. Et, en <ffet, elle signifia à 

M. Bobio, le 18 avril 1845, qu'à partir du 1" mai suivant, 

il ne recevrait plus aucune subvention delà compignie. 

M. Robin a rssigné la compagnie du chemin ds fer de 

Rouen devant le Tribunal de commerce. Il prétendait 

que la convention qui lui accordait 1 franc par voyageur 

devait durer autant que la concession du chemin de fer, 

c'est-à-dire 99 ans; il demandait 10,000 francs de dom-

mages-intérêts pour violation des conventions, la faculté 

de circuler sur le chemin de fer et d'y faire transporter 

son matériel. 

Le Tribunal, présidéjpar M. Rertrand, aprèsavoir entendu 

M' Durmont, agréé de M. Bobio, et M* Walker, agréé de 

la compagnie du chemin de fer de Rouen : 

« Attendu que M. Bobin ne justifiait d'aucun traité en-

tre lui et la compagnie; 

» Qu'il résultait, au contraire, des pièces produites et 

des débats, que les avantages volontaires qui lui avaient 

été concédés, n'étaient que provisoires et temporaires ; 

» Que néanmoins ces avantages devaient subsister jus-

qu'au moment où l'administration a fait conn itre SOJ in-

tention de les faire cesser, c'est- à-dire jusqu'au 1" mars 

1846; 

« Lut a accordé 1° une indemnité de 1,830 francs pour 

la différence de l'indemnité de 1 franc par jour avec l'al-

location de 200 francs par mois jusqu'au 1" mai ; 2° 500 

francs d'indemnité pour le transport gratuit de sa per-

sonne et de son matériel pendant le même temps; et l'a 

déclaré non recevable dans le surplus de sa demande. » 

La compagnie du chemin de fer a été condamnée aux 

dépens. 

— Caron, chasseur au 25' régiment d'infanterie lé-

gère, après avoir servi pendant six ans comme engagé 

\ oloutaire, et à la veille d'obtenir son congé de libéra-

tion, est parti de la garnison de Saint-Laurent-de-Cer-

dans, département des Pyrénées-Orientales, et il est 

passé en Espagne, où il est resté pendant quatre ans en 

état de désertion. Ce militaire avait trouvé à se placer 

dans les ateliers de l'imprimerie de la reine d'Espagne; 

mais à la nouvelle du mariage du duc de Montpensier il a 

pensé qu'une amnistie serait accordée en France aux dé-

serteurs, et dans cette espérance il est re-venu sur le sol 
natal. 

Aujourd'hui, Caron comparaît devant le 1" Conseil de 

guerre, sous la présidence de M. le colonel Lelouterel, 

commandant le 21' régiment de ligne. Il est accusé de dé-

sertion à l'étranger, fait prévu et puni de' la peiue de dix 

ans de boulet, par 1 article 69 de l'arrêté du 19 vendé-

miaire an XII. 

M. le président : Expliquez-nous les causes qui vous 

ont porté à abandonner vos drapeaux? 

L'accusé : J'avais été puni de la salle de police par mon 

capitaine; contrarié de cette punition, j'ai trouvé moyen 

de me sauver en passant par la fenêtre et je suis sorti du 

quartier ; puis je suis allé errer dans la campagne. Au 

bout d'une heure de route, voilà que je suis arrêté par des 

douaniers espagnols qui me mènent devant l'alcade. De 

là on m'a mis en prison et j'y suis resté douze jours. 

M. le président : Quand vous avez été rendu à la li-

berté, il fallait revenir à votre régiment. 

L'accusé : Je n'osais plus me représenter. Je suis allé 

à Madrid, où j'ai trouvé de l'ouvrage dans les ateliers de 

l'imprimerie royale. 

M. le président : Quels sont les motifs qui vous ont 

déterminé à revenir en France? 

L'accusé : Ce sont les fêtes qui ont eu lieu à Madrid. 

J'ai cru qu'il y allait avoir une amnistie pour les déser-

teurs ; et puis je voulais revoir mes vieux parens. 

Le père et la mère de Caron sont présens à l'audience. 

M. le commandant d'état-major Courtois-d'Hurbal pré-
sente le rapport. 

M' Cartelier, nommé d'office pour la défense, fait va-

loir les bons antécédens de l'accusé Caron, qui, avant 

d'appartenir au 25' léger, avait servi dans le 47' régi-

ment de ligne, sous les ordres du colonel Combes. 

L'avocat rappelle le siège de Constantine et la fin hé-

roïque du chef du corps. Caron était à ses côtés, et il était 

au nombre des soldats qui ont emporté leur colonel dans 

sa tente. Entrant dans l'examen de la question de droit , 

le défenseur soutient qu'il n'existe dans la cause d'autre 

preuve de la désertion à Vétranger, que la déclaration de 

l'accusé, et qu'elle ne peut tourner contre lui. Le conseil, 

après avoir délibéré , a écarté cette circonstance aggra-

vante , et a condamné l'accusé Caron, à la peine de cinq 

ans de travaux publics , pour désertion a l'intérieur , 

avec effets d'habillement, par application de l'art. 72 de 

l'arrêté du 19 vendémiaire an XII. 

la prévention d'escroquerie. Mais la semaine dernière, on 

a arrêté ici une femme au domicile de laquelle on a saisi 

plusieurs lettres fausses de souveraius, et de princes étran-

gèrs, et notamment du Roi des Français, de M. le duc 

de Nemours et de M. le prince d; Joinville, qui ont été 

reconnues par Bucky pour avoir été fabriquées par lui, 

et à l'aide desquelles il a trompé bi n des personnes et 

s'est fait remettre de fortes sommes i n promettant à ces 

personnes de leur procurer la décoration de la L^gion-

d'Honneur, ainsi que des places et des emplois lucratifs 
en France. 

Bucky se Irouve maintenant sous le coup d'une accu-

sation de faux, crime pour lequel nos lois prononcent la 
peine capitale. 

— MM. Xavier de Lassalle et Ç', place des Petits-Pè-

res, 9 (maison du notaire), continuent d'assurer contre le 

recrutement les jeunes gens qui doivent concourir au ti-
rage de la classe 1846. 

— Fidèle à ce qu'elle a avancé le 31 décembre, la mai-

son Delisle informe sa clientèle qu'elle persévère franche-

ment dans la voie qu'elle s'est tracée pour rendre aux 

châles en général, et surtout aux cachemires français, 

leur réputation primitive. En conséquence, tout châle por-

terai l'avenir le nom du fabricant ; quand il sera pur ca-

chemire, les mots pur cachemire seront brodés sur la par-

tie unie du châle; quand le châle sera fond cachemire, 

avec une ou deux couleurs en laine dans le bro ;hé, le 

nombre de couleurs sera indiqué sur l'étiquette par les 
numéros 1, 2, 3, etc. 

Par ce moyen loyal, à la portée de tous les acheteurs, la 

ni iison Delisle attirera vers elle les fabricans les plus ha-

biles et les plus consciencieux, et réduira à leur juste va-

leur toutes les affiches dont le bons sens public a déjà fait 
justice. 

SPECTACLES DU 12 JANVIER. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Vieux Célibataire, Valérie, 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Domino noir. 

ITALIENS. — Don Pasquale. 

OUÉON. — Agnès de Méranie. 

VAUDEVILLS. — La Planète à Paris, Pierre-le-Rouge, Robinson. 

VARIÉTÉS. — L'Abbé Galant, une Fille terrible, un Scandale. 

GTMNASE. — La Protégée, un Mari fidèle, un Bal d'Enfans. 
PALAIS-ROVAL. — La Poudre de coton. 

PORTE-SAINT-MARTIN . — Marie ou l'Inondation. 

GAITÉ. — La Chasse aux Millions. 

AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 

CIRQUK — Les Pages, Tableaux et Poses plastiques, Chemin de ferl 

COMTE; — Riquet, le Vieux Garçon, Fanfan Mignonet. 
FOLIES. — Les Amours d'une Rose. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-HOUDIN , Palais-Royal. 

VSCMTiES litEMOBII/fEiiJSg, 

AUDIENCES SES CRIÉES. 

Parts. 

lïiîOAN i AMVTFDTilM ETUDE DE ME
 CHBUVREUÏ, 

flIÂlûUn A A1HM LlUJAlM. avoué à Paris, rue Neuves 
des-Petits-Champs, 42. — Vente sur baisse de mise à prix, en l'audien-
ce des criées du Tribunal eivil de la Seine, au Palais-de-Juslice à Paris, 
une heure de relevée, le samedi 23 janvier 1847, 

D'une Maison, avec jardin et dépendances, sise à Amsterdam, sur le 
Keeren-Gracht (quai des Seigneurs), vis-à-vis le Warmoësgracht, con-
nue sous le nom de Maison du Roi de Pologne. 

Produit, "50 florins (environ 1 ,500 francs). 

Mise à prix réduite : 20,000 francs. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

1» à M" Cheuvreux, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie d« 
l'enchère, demeurant à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 42; 

2' à M' Detorme, avoué présent à la vente, demeurant a Paris, ru« 
Richelieu, 95 ; 

3° à M* Lavocat, avoué présent à la vente, demeurant à Pari», rue 
du Gros-Chenet, 6 ; 

4* à M* Kurcy-Laperche , avoué présent à la vente demeurant k 
Paris, rue Sainte-Anne, 48; 

â» et sur les lieux à M* F. Asser, avoué à Amsterdam (Hollande). 

(5313) 

AVIS DIVERS. 

ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ. - AVIS. 

(Compagnie française.) 

— Une pauvre femme qui n'avait pu payer le prix très 

modique de son logement rue Sainte-Appoline, 29, ayant 

vu retenir ses meubles au moment où elle s'apprêtait à 

déménager, pria une de ses voisines de vouloir bien gar-

der chez elle une charmante petite fille de quatre ans dont 

elle était mère, pendant qu'elle ferait quelques démarches 

dans l'espérance de trouver de l'argent pour satisfaire 
son propriétaire. 

Depuis lors cette malheureuse femme n'a pas reparu. 

L'enfant est encore chez la voisine qui s'en est chargée 

momentanément; mais celle-ci, mère de famille elle-

même, et ne vivant qu'à grand peine du produit de son 

travail, ne peut la conserver, et Ya se voir contrainte, si 

quelque personne bienveillante ne vient en aide à l'or-

pheline, de la faire admettre dans un des établissemens 
de charité ouverts à l'enfance. 

— M. Th. Parquin, fabricant de plaqué, rue Popin-

court, s'est volontairement donné la mort samedi der-

nier. Une lettre trouvée dans son domicile explique les 

causes de ce suicide, que l'on peut attribuer à un déran-
gement accidentel des facultés cérébrales, 

— Un ouvrier serrurier s'était présenté chez différens 

marchands quincailliers, notamment chez le sieur Anger, 

rue Montmartre 177, prétextant qu'il était envoyé pour 

acheter des outils, par son maître strrurier. 11 s'était 

&insi formé un atelier complet, où il pouvait fabriquer 

tous les objets nécessaires à la perpétration des vols. 

Ayant été arrêté hier, il a été conduit devant le commis-

saire de police du quartier du Temple, lequel, dans une 

perquisition opérée à son domicile, a saisi 25 limes, des 

paquets de clés, et 23 outils, qui ont été placés sous scel-
lés et déposés au greffe. 

Copie d'une circulaire adressée à leur3 abonnés par les com-
pagnies ci -après dénommées : 

MASBÏ WILSON et C'. 

LARRIEU BRUXTON PILTÉ et C' 

LACARRIÈRE HERVÉ et C'. 

DUBOCHET, PAUWELS et C*. (Compagnie parisienne.) 
PAIN et C'. (Compagnie de Belteville.) 
CHARLES GOSSELIN et C'. (Compagnie de l'Ouest.) 

« Paris, janvier 1847. 

» Aux termes du cahier des charges, approuvé par ordon-

nance royale en date du 13 décembre 4846, et rendu public 

par l'ordonnance de police du 26 décembre 1846, les compa-

gnies sont tenues de faire jouir leurs abonnés, s'ils l'exigent^ 
du prix du tarif et de tous les avantages résultant dudit ca-

hier des charges, sans pouvoir se prévaloir contre les abonnés 

des clauses des polices intervenues antérieurement au 1" jan-

vier 1847. Les compagnies devront en outre, pour tous les 

consommateurs qui le demanderont, convertir immédiatement 
les abonnemens au bec en abonnemens au compteur. 

» Cependant, il existe un nombre considérable de contrats 

dont les stipulations sont plus dans les convenances person-

nelles des abonnés que ne le serait l'exécution des prescriptions 

sous lesquelles les tarifs devront recevoir leur application. 

Dans cette position, il importe que le consommateur se pro-> 
nonce immédiatement. 

» En conséquence, et encore bien que le consommateur soit 

suffisamment mis en demeure par la publication de l'ordon-

nance de police, la compagnie a l'honneur de prévenir ceux de 

ses abonnés qui désireraient annuler les contrats aujourd'hui 

en cours d'exécution, qu'ils devront se présenter dans les bu-

reaux de la compagnie avant le 15 février prochain, pour y 
signer une déclaration conforme et souscrire un nouvel abon-

nement assurant l'exécution des clauses du cahier des chargea 

et de la police qui sera ultérieurement approuvée par l'auto-
rité administrative. 

» Passé ce délai de tolérance, tout abonné qui n'aurait pas 

fait cette déclaration et qui n'aurait pas souscrit un nouvel 

abonnement, sera considéré comme voulant exécuter le con-

trat existant, lequel, en conséquence, continuera à recevoir 
son plein et entier effet. » 

TtiPPiT àTTD 'f'àT Cours trimestriel, rue de la Monnaie, 
DAII LALAUIUIAI . 13, et rue Baillet, 1, près du Pont-

Neuf, sous la direction de M. LESPINASSE . Traité à forfait, paya-

ble après réception. Pension pour quelques élèves de choix. 

ÉTRANGER. 

— HONGRIE (Pesth), 29 décembre. — On se rappelle 

qu'il y a quelque temp3 un jeune Hongrois nommé Sta-

nislas de Bucky, se vantait jiartout d'être spécialement 

protégé par la famille royale de France, parce que, disait-

il, il avait découvert des papiers secrets d'une haute im-

portance concernant la famille d'Orléans, lesquels il avait 

envoyés au roi Louis-Philippe. Bucky fut arrêté dans un 

café de Vienne (Autriche), au moment où il montrait 

une épée qu'il prétendait avoir reçue en présent de M. 

le prince de Joinville, mais qu'en réalité il avait escro-

quée à un armurier de Pesth. (Voir la Gazelle des Tri-
bunaux du 12 juillet 1846.) 

L'instruction du procès contre Bucky venait d'être ter-

minée, et celui-ci allait être traduit prochainement devant 

le Tribunal criminel de première instance de Pesth, sous 

MME à OTïpn
 A L

* COQUETTE , pass.Saumon, 13-15. Cette 

aulIElll. maison se recommande par le choix, le goût 
et la modération du prix de ses MODES , bonnets, coiffures, etc. 

A TOUTES LES DAMES. 
M"" TILMAN vient d'inventer 

une AGRAFE qu'elle nomme 
PAGE , à l'aide de laquelle la robe est soutenue et garantie de la, 

crotte sans le secours des mains. Rue de Ménars, 2, au 1". 

CHAPEAUX-VELOURS PURE SOIE, 
A A pn En poultde soie etgros d'Afrique, 12 et 151'rancs. 

ZU tft. Maison AIMÉE1IEN1U, 18, rueBasse-du-Rempart. 

Ouverture d'un nouveau ma-

gasin de chapeaux garantis 
contre la transpiration et de bon goût. Chapeaux mécaniques 
à 17 francs. 

PASSAGE DE L'OPÉRA. 

dans tous les journaux 

des déparlemens et de 
'étranger. — S'adresser à M. NORBERT ESTIBAL, fermier 

d'annonces de plusieurs journaux, rue Vivienne, 53, à Paris. 

INSERTIONS D'ANNONCES 
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— On lit dans ta Presse s 

VICOMTE CHARLES DE LAUNAY, THÉOPHILE 
GAUTIER, JULES SA1EAU, IÉRY, 

Départ. 

Les réclamations l'emportent ! De toutes parts on se plaignait à l'ad-

ministrateur de la Presse, au secrétaire de la rédaction, au gérant res-

ponsable , aux employés chargés de recevoir les abonnemens , aux por-

teurs du journal , à tous enfin on disait : Est-ce qu'après avoir donné 

naissance à tant d'essais et de contrefaçons , le Courrier de Paris qui 

était si impatiemment attendu tous les dimanches matin , se fera tou-

jours attendre en vain ? Est-ce qu'il faut renoncer à l'espérance de voir 

encore au bas de ces charmans feuilletons de la semaine , de ces piquans 

mémoires du iour, le nom (lu vicomte de Launay ? Pourquoi le vicomte 

de Launay n'éerit-il plus ? Il avait tant de succès ! 11 en avait presque 

autant que d'esprit , de tact et de bon goût ! Il ne disait pas ce qu'il fal-

lait dire, et cependant il ne nous laissait ignorer presque rien de ce que 

nous désirions savoir. S'il y avait un travers contagieux , il nous en 

averti8ait, et nous pouvions nous en garder ; un usage ancien ne laisait 

pas place à rn usage nouveau sans que nous en fussions informé ; nous 

vivions ainsi en sûreté à 100 lieues de Paris; nous savions de la mode 

ce qu'on pouvait prendre , ce qu'on en devait laisser ; sous sa plume 

souple el finement taillée , les ridicules devenaient des enseignemens et 

les préjugés, s'ils ne cessaient pas d'exister , rentraient en eux-mêmes ; 

sa raillerie n'était jamais amure , et sous une apparence frivole , sa phi-

losophie était profonde ; nul ne savait louer avec plus de délicatesse , 

faire étinceler avec moins de prétention un mot spirituel , ou rapporter 

ave plus d'art une naïveté* Le vicomte de Launay n'avait qu'un tort , 

c'était de n'être pas toujours exact le samedi ; mais mieux valait cent 

fois qu'il lût inexact comme il l'était que d'être exact comme il l'est de-

venu, car voilà plus d'un an qu'il n'a pas manqué un seul dimanche... de 

tromper notre attente ! Nous sommes mécontens et nous nous plaignons; 

r.ous en avonB le droit , car nous payons , et encore un coup nous vou-

lons savoir pourquoi le vicomte de Launay a abandonné le Courrier de 

Paris ? Surtout nous voulons savoir s'il le reprendra. Dites-le nous. 

Et porteurs du journal, employés, administrateur, secrétaire de la ré-

daction , gérant responsable , les uns et les autres , ainsi interrogés , de 
ne savoir que répondre. 

Comment dire, en effet: le vicomte de Launay « n'est pas ce qu'un 

vain peuple pense c'est un rêveur qui aime tant à bercer sa pensée 

qu'il lui en coûte de la faire descendre de son nuage ; c'est un écrivain 

qui a l'horreur de l'écritoire ; la vue de l'encre le met en fuite... Beau-

coup imaginer, ne rien écrire, voilà ce qui lui plaît. Le moyen de triom-

pher d'uie invincible aversion? 

Ce moyen , cependant , on croit l'avoir trouvé: c'est de faire revivre 

l 'a9sociation des quatre écrivains, des quatre poètes, qui a produit, il y a 

deux ans, la Croix de Ùérny , cet ouvrage original et remarquable qui , 

après avoir eu un immense succès en feuilletons, gagne infiniment à 

être relu en volumes. Ce que l'obsession n'a pu faire , l'émulation le 

fera. Le vicomte de Launay ne voudra pas se laisser distancer par ses 

trois émules ; souvent le dernier au départ, il ne voudra jamais être le 

dernier à l'arrivée. 

le Courrier de Parii était une œuvre individuelle, l'œuvre d'un seul, 

Conséquemment quelque peu exclusive , la Croix de Bermj sera une œu-

vre collective, l'œuvre de quatre, conséquemment plus complète. Cha-

cun des quatre dira ce qui s'est passé dans l'une des quatre parties du 

inonde dont il aura fait son royaume, ce sera à qui aura recueilli les ob-

servations les plus exactes ou as sera livré aux plus curieuses explorations. 

Aucun quartier ne sera plus fondé à se plaiudre qu'on le dédaigne ; au-

cune prétention aristocratique de faux aloi, aucune morgue bourgeoise, 

aucune vanité ombrageuse n'auront plus à murmurer d'avoir été laissées 

à l'écart; aucun ridicule du jour, aucun travers du temps n'auront plus 

rien à envier aux travers et aux rid cuits qui avaient élé assez heureux 

pour réussir à faire parler d'eux ; il y aura désormais autant d'élus que 

d'appelés; ce dont, par une cause ou par une autre, l'auteur du Lor-

gnon se sera abstenu, n'échappera pas, soit au peintre a'Héva, soit à 

l'historien des Roués imiocens, soit à l'auteur de Marianna; les ateliers 

et les arts, comme les magasins et les modes, les ménageries et la na-

ture, comme les salons et les usages, auront leur chronique ; le sport 

occupera une large place, mais celte place, toutefois, ne sera pas si large 

qu'il n'en reste aucune pour les habitans du Jardin-du-Roi ; M. Méry a 

fait, à cet égard, ses réserves expresses ; le faubourg St-Honoré, le fau-

bourg St-Germain, la Chaussée-d'Antin, le Quartier-Latin, le Marais, 

les quartiers les plus dédaignés, les moins connus auront successivement 

leur tour ; rien de ce qui pourra donner lieu à une observation curieuse, 

à une révélation permise, à un rapprochement ou à un contraste pi-

quant, à un renseignement utile ne restera inexploré, grâce à eette asso-

ciation improvisée; oui, en effet, improvisée; 

n'existait pas ce matin, et si elle a été conclue : 

qu'il est des tâches dont il ne faut pas sonder I, 

aurait à craindre qu'on ne renonçât à les entreprendre On 

'--éflexion le temps de c;,lcui 'lV , 
pensée Ue la octane ne vient jamais qu- la secondé . >

 J 

nnwen toute ha,,' ««■ 

m 'il » 
jamais de batailles si on donnait à la réflexion le temps île e il i

 er
ait 

faite. La pensée de la défaite ne vient jamais qu ■ la seconde -* **-~ 

cela qu'il faut toujours s'anêter à la première. La victoire si't <- est 
POt* 

eonlianec qu'on a en elle ; elle pardonne rarement aux savans'st^
 de

 •» 

qui prennent à son sujet trop de précautions. A peine l'idée j^
1
* 

qu'au bout d'unM
feUil

-
imnr ...<..„!_ "? "eu,, 

leton a-t-elle élé éclose dans une conversation, 

elle a porté son fruit. L'ardeur de l'un a suffi pour rnlraîne '"f 

autres. Le plus difficile est fail : c'était de partir. Mais peut-être* 

«lui était 

'roi. 

sacre par dix années de succès? pourquoi lui avoir subst tuéYT-' COll~ 
Croix de Bermj ? Que veut dire la Croix de Ileriuj ? C 'ei-t le n ^

e
 '» 

au terrain près de l'aris pour les sieeplis-chasses. Or, qu'y a-t--t'!!i ^°
n

né 

mun entre un steeple-chasse it ce feuilleton? — Dans 

— 'lasse un »Ue
u

le
<
!?

0ni 

c'est à qui Iranchira une haie, puis un lossé derrière i n mur 

a une rivière, échappera au danger d'un ravin et arrivera au 'bi M**
Î

!| 

mier. — Réponse: Les obstacles, dans ce feuilleton, pour n if
 I

"
e
' 

pareils, ne seront ni moins nombreux, ni moins grands' ; n'y e' M ^ 

cette raison, qu'elle suffirait pour expliquer et justifier le tit'r J
 E 

Croix de Berny ; mais il y en a une autre, c'est que ce titre étain '
3 

d'une association déjà éprouvée. Grâce à cette association, la p
re

 '
if

n 

désormais assurés d'avoir exactement, tous les dimanches, son 'r
 Ci

' 

rierjle Paris, sous un autre nom ; car des quatre coureurs il
 v P

 "• 

toujours un qui ne manquera pas à l'attente du lecteur. '
 U!lUr

« 

C'EST IMJI! 
ABONNEZ-VOUS POUR UN ÀN, 
journaux réunis, et vous receviez sur-le-champ en prime extraordinaire 

PARIS, 24 fr., la PROVINCE, 28 fr., d'ici au tC de ce mois, à LAFRANT 

MUSICALE, qui compte à elle scu'e trois fois plus d 'abonnés que tous les
 a

,,|
r 

MAGNIFIQUES PARTITIONS INÉDITES 

I>K BEETHOVEIV. 

LE ROI mm, 

ALBUMS SPLENDIDES pour 1847, avoir 

Albums de chaut par A. Ailnm, dapia»,, 

Ad. Roicldleu, Klederinryr)., |j "' 

■.; un Album de piano par E, p», 

. Ilerz. ltoselleii, liecarii*,!* 

David; uu Albuin 

lirez, ele 

dent, II 

fier, llurjçmuller, j 

ds valses par Bat ctsiiljiju ; un Album de 

drilles et un Album de po k s. qua-

D'AUTANT PLUS QUE C'EST VRAI. 20 BILLETS DE CONCERTS DE LA FRANCE MUSICALE Ct™, r̂ Z\ÏÏ?F*à une, 
FIANCE 

MUSICALE ne promet pas seulement ses concerts, qu'elle les donne et des plus beaux. 

Chaque abonné reçoit en outre le Journal gratis et 104 Morceaux de musique inédile dans l'année. — On s'abonne à Paris, 6, rue 
.„_.- <>.._„„ „„ „_„„:„„„ i„ » M HH . m-mrw ■

mr
-
m

,
Bwr

, * w Neuve-Saint-Marc. — En envoyant franco un bon sur Paris de 28 francs, on reçoit franco, 
En échange des Concerts, on envoie franco en province la GRAMMAIRE MUSICALE par MARTIN (d'Angers),'! vol. in-8.

 par re
t
0

ur du courrier, tout ce qui est annoncé. 

il un, MAISON M GRAND C0LBERT RUE 
Meuve-des-Petits 

Champs , 6. 
A l'occasion du jour «le l'an, la Maison du («illll COLBERT a complété ses assorlitneiis eu tous genres «le marchandises. Fidèle à son 

système de vente à bon marché, elle continue à offrir ses divers article» à «tes prix toujours exceptionnels, ©n y trouve surtout un très-beau 
choix de Châles cachemires français, récemment achetés dans les premières fabriques de Paris. Ce mine par le passé, les Cachemires carrés se 
tendront OO ff. et 1*0 f. (au lieu de «OO ou 300 f., prix de leur valeur réelle), et les Cachemires longs se vendront 9 50 f. (au lieu de 400 et 
5«»© f.). A commencer du prix de 80 fr., tout Châle sera livré à Tacheteur dans une boîte élégante, dont la valeur sera proportionnée à celle du 
Châle; de manière à pouvoir être offerte en étrennes. Il reste bien entendu que, pour les Châles cachemires, la chaîne, la trame, et la majeure 
partie «lu broché sont en cachemire ç au surplus Ton continuera à donner tous les certificats de garantie désirables* 

Châles cachemire. 

iCarrés, 90 et 120 f. 

— qualité supérieure, 150 180 

Longs, » 2S0 

— qualité supérieure, 300 360 

La chaîne, la trame et la majeure partie_du broché 

sont en cachemire. 

Châles cachemires et laines. 
Garrés, 79 f. 

— coloris nouveau, 110 

Longs, 160 

— coloris nouveau, 220 

La trame est en cachemire, la chaîne et le broché 

sont généralement en laine. 

Châles pure laine. 
Carrés, 49 f. 

— coloris nouveau, 65 

Longs, 105 

— coloris nouveau, 125 

La chaîne, la trame et le broché sont en laine. 

Châles indoux. 
Carrés, 25 f. 

— fabrique de Paris, 39 

Longs, 59 

— fabrique de Paris, 75 

La chaîne est en soie, la trame et le broché sont 

en laine. 

Châles tartans, CARRÉS IT LOIGS, 
HABILES. 

Soieries. 
Pékins satinés, 

Lévantines rayées, glarées, 

Pékins ombrés, 

Satins princesse cuits, 

Soie façonnée, grande largeur, 

Damas unis, —• 

Foulards des Indes, 

Tabliers de soie façonnée, 

Fichus de soie, 

Cravates, haute nouveauté, 

Grand choix d'étoffe noire, 

lingerie. 
Dentelles, Valenciennes, depuis 

Mouchoirs brodés, depuis 

1 90 

2 25 

2 75 

3 75 

4 50 

4 75 

2 95 

3 25 

» 20 

» 50 

6 90 

Lainage. 
Mérinos, pure laine, grande largeur, 

— fin, — 

Satin amazone, — 

Orientales rayées et damassées, 

Flanelle tout laine pour robes, 

Flanelle de santé, tout laine, 

Tartanelles, 

Tissus d'hiver, rayés foncés, 

Indiennes bon teint, 

ARTICLES DE DEUIL . Mousseline-laine noire, 

Blanc. 
Partie de Mouchoirs à vig., quai, de 2 95 à 

Bobes de tarlatane en toutes couleurs, 

Moussel. bro. à rideaux, la pièce de 10
m

 50 

1 95 

3 90 

3 40 

4 10 

2 95 

1 25 

» 90 

» 30 

» 50 

» 75 

1 95 

4 75 

12 50 

Fourrures. 
Manchons de Fausse martre, 5 7S| 

Manchons en martre Zélande, 14 

Manchons en beau vison du Canada, 35 

Manchettes de fourrure, » Vt 

DIVERS 

Gants de Suède et gants dits cachemire, » 50j 

Gants quart-longs pour soirées, 2 501 

Bas dit cachemire, 1 90§ 

Chaussettes dites cachemiie, 1 75| 

Bourses en soie et en perles, 1 75| 

Chemises sur mesure, 4 50 

Caleçons et gilets de flanelle, » 

Tapis de foyer, 12 25] 

— haute laine, 16 Sol 

Parapluies en soie, depuis, 3 5fjJ 

GRAND ASSORTIMENT DE CONFECTION. - APERÇU DES MODÈLES LES PLUS NOUVEAUX. 
Manteau-Vénitien, — y*°f'»"*^'*^

e
» — Viwltf-Poiiipadoiir, — Frileuse — Alxa, — Raphaël, — Napolitain, — ata*<K«iine. — Visite Iiouis XV,— AUaUoiiea. — Visite ara»»», ete 

Modeler* i'»»!s»iei'f«nies> 

Par acte sous signatures privées, en date 

du 31 décembre 181S, enregistré à Paris le 

2 courant, par le receveur, qui a reçu 5 fr. 

50 c, M. Charles-Auguste ïluOIMANS, né-

gociant, demeurant à Paris, rue Bourbon-

Vitleneuve , 40, d'une part; et M. Honoré-

Adolphe MATHUIC, homme de lettres et ju-

risconsulte, demeurant à Paris, place Saint-

Ar.toine, 5, d'autre part; ont formé une so-

ciété en nom collectif, pour le terme de dix 

années entières et consécutives, du 1" jan-

vier !8i7 au 1
er

 janvier 1857. Cetle société a 

pour objet de fonder et exploiter avec des 

principes scrupuleux de délicatesse une 

grande administraiion spéciatem? nt consa-

crée à négocier pour le compte du public, 

moyennant commission, la vente et l'acqui-

sition des propriétés immobilières, fonds de 

commerce, ètablissemens industriels, usinas, 

fabriques, manufactures, exploitations di-

verses, pensionnats , institutions , brevets 

d'invention, charges ministérielles, etc., eic. 

La raison sociale est Ch. T1UUTMANN el II. 

MATHIEU Le siège de la société est à Paris, 

rue Bourbon-Villeneuve, 40. Chacun des as-

sociés a la signature sociale Ch. TRAUT-

MANN et H. MATHIEU, mais ne peut s'en ser-

vir que pour les besoins de la société. Quant 

aux b;lletsà ordre, mandais de paiement, 

lettres do change, engagemens, trailés, quit-

tances et autres titres constituant obligation 

de payer ou acquit par la société, ils ne se-

ront valables à son égard qu'autant qu'ils 

porteront les signatures privées des deux 

as o 'iés. 

earis, le u janvier 1847. 

Charles TRAUTMASN . (7047) 

D'un acte sous seins privé, en date à Pa-

ris du 29 décembre 1846, enregistré le 7 

janvier 1817, folio 46, recto, cases 2, 3 et 4, 

par le receveur, qui a perçu 5 fr. 50 c., a 

été extrait ce qui suit : 

Il est formé a parlir du 1" janvier 1847, 

entre M. Jean-Luuis-François-Slauislas LA-

PEYRE, fabricant de papiers peints, demeu-

rant à Paris, rue de lleauveau-St-Anloine, 

10; M. Louis-Gustave KOI!, négociant, de-

meurant à Strasbourg, présentement à Paris, 

cilé Bergère, hôtel de Batavia, tous deux gé-

rans responssbles, et an commanditaire dé-

nommé audit acte , 

Une société en nom collectif pour 1 s deux 

géraus, et en commandite pour l'autre asso-

cié. Elle aura pour objet le commerce et la 

fabrication des papiers peints. 

La durée di cette société est fixée à dix 

ans et six mois, qui ont commencé le l«
r 

janvier 1847. , ,. , 

Lu siège de la société est établi à Paris 

rue de cïiarento», 120. 

La raison sociale sera J. LAPEYRE, KOB 

et C'. Chacun des deux gérans aura la si -

gnature sociale, mais ils ne pourront en faire 

usage quo pour les affaires de la société. 

Tous engagemens contractés pour causts 

étrangères à la société, même sous la signa-

ture socia'o, n'engageraient pas la société. 

Le capital social est fixé à 102,000 francs, 

dans laquelle somme la mise de l'associe 

commanditaire est comprise pour 60,000 fr. 

Pour extrait. J. LAPEYRE . (7048) 

Et M. Edouard PANNIFEX fils, associé ds 

SIM. Pannifex père etLaveziari, demeurant à 

Paris, rue St-Georges, 24, 

Ont déclaré dissoute d'un commun accord, 

à compter du l" janvier 1847, la société en 

nom collectif établie entre eux, sous la rai-

son sociale Guillaume PANNIFEX, pour l'ex-

ploitation commune d'affaires de commission 

et agence, aux termes d'un acte contenant 

les statuts de ladite société , reçu par M* 

Beaufeu et son collègue, notaires à Paris, 

M» Beaufeu ayant substitué ledit M« Dessai-

gnes, notaire, les 3 el 6 juin 1846. 

Pour extrait conforme. Signé DESSAIGNES. 

(7049) 

D'un acte sous signatures privées, en data 

à Paris du 31 décembre 1846, enregistré à 

Paris le 9 janvier 1847, folio 50, verso cases 

6 et 7, par Lestang, qui a reçu 5 fr. 50 cent., 

dixième compris ; 

Fait double entre M. Alexandre CHAMPI-

GNY, épicier en gros, demeurant à Paris, rue 

du Four St-Honoré, 25 et 27, et M. Louis-Ju-

les BLÉE, aussi épicier an gros, demeurant 

également à Paris, rue du Four-St-Honoré, 
25 et 27; 

U appert : 

Qu'ils ont déclaré dissoudre d'un commun 

accord, à dater du i" janvier 1847, la société 

de commerce en nom collectif qui existe en-

tre«jx, sous la raison A. CHAMPICNY et J. 

BLEE, pour l'exploitation du commerce d'épi-

ceries et fruits secs, et dont le siège est à Pa-

ris, rue du Four-Saint-Honoré, 25 et 2 

Ladite société formée pour cinq années ou 

treize années et cinq mois, qui ont commen-

cé à courir le l«« août 1837, suivant acte re 

çu par M« Morel Darleux et son collègue, no-

taires à Paris, le 2 septembre 1887, euregis 

trétt publie conformémenlà la loi. 

M. Champigny a été nommé liquidateur de 

la société avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour faire publi.r les présente?, lous pou 

voirs sont donnés à M. Delton, demeurant à 

Paris, rueMonlorgueil, 71 ; en conséquence 

il est et demeure autorisé à signer tousactts 

de dépôt et de faire procéder à toutes inser-
tions. 

Pour extrait.- Diai-os, rueMonlorgueil, 71. 

170S0) 

D'un acte passé devant M< François-Pluli-

oert Dessaignes et son collègue, notaires à 

l 'aris, le 5 janvier 1847, enregistré, 

Il appert que .-

M. (iuillaumo-Louis PANNIFEX père, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue de la Victoire, 

M. Jo^eph-Auguste-Tliéodore LAVIÎ///.AUI, 

négociant, demeurant à l'aris, rue du l au-

bourg-Monlmartre, H ; 

D'un acte sous signatures privées, en date 

i Pars du 9 janvier 1847 , dûment enregistré 

le 9 janvier 1847, folio 50, verso, cases 3 el 

4, par Lestang, qui a reçu 5 francs 50 cenfi 

met, décime compris; 

Il appert : 

Qu'il a été formé une société commerciale 

en nom collectif, entre MM. Louis-Jules 

BLÉE, négociant, demeurant à Paris, rue du 

Four-St Honoré, 25 et 27, et Julien TUPIN 

commis-négociant, demeurant également 

Parir , rue du Four-Si-Ilonoré , 25 et 27, ayant 

pour objet le commerce d'épiceries en gres. 

La durée de la société a élé fixée à six, 

necfou douze années entières et consécu-

tives, à la volonté respective des associés, 

mais A la charge de se prévenir six mois 

avant l'expiration des six ou neuf premières 

années, qui commenceront à courir du t" 
janvier 1847. ^'éaumoins la société sera dis-

soute par le décès de l'un des associés Elle 

sera encore dissoute sur la demande de M. 

J. BLÉE, qui aura seul cetle faculté, pendant 

les quatre premières années, mais à la charge 

de prévenir son coassocié au moins une an-

née à l'avance. Elle sera encore dissoute 

dans le cas oit quatre inventaires successifs, 

qui auront lieu tous les six mois, constate-

raient que ladite société aurait éprouvé des 

pertes quelconques. 

La raison sociale sera J. BLÉE et J. TUPIN. 

La signature sociale, qui aura le même 

nom et la même désignation, appartiendra 

aux deux associés, qui ne pourront en faire 

usage que pour les affaires de la société. 

Les affaires seront gérées et administrées 

par les deux associés; cependant la direction 

en appartiendra à M J. Blée, en ce sens 

qu 'aucune opération d'achat ne pourra être 

faite qu'avec son consentement. 

Le siège de la société est établi à Paris, 

rue du Four-St-Honoré, 25, dans une maison 

appartenant indivisément à MM. Champigny 

et Blée. Le capital social sera porté à 300,0C0 
francs. 

Pour faire publier les présentes tous pou-

voirs ont été donnés a M. Delton. 

Pour extrait : DEI.TOS , 

71, rue Montorgueil. (7051) 

Suivant acte passé devant M= Massion, no-

taire à Paris, le 2 janvier 1847, il a été for-

mé une société en nom collectif, entre les 

i-après nommés : i" M. Ange DE SAIXT-

PR1EST, propriétaire, dnmeurant à Paris, 

rue des Saints-Pères, 1 ter; 2° M. Jean-Victor 

DUVIGNAU, pharmacien, demeurant a Paris, 

rue de Richelieu, 66; 3» M. Joseph-Alphome 

TESTE, docteur-médecin, demeurant à Paris, 

rue de Seine-St-Germain, 45; 4" Et M. Louis-

Alexandre CORNET DE L'ORNE, pharmacien, 

demeurant à Paris, rue Sle-Marguerile-St 
Germain, 30 

Celle société est formée pour douze ans, à 

partir du 15 décembre 1846, sous la dénomi-

nation de Société de la Savonnerie Royale, 

elle a pour objet : 1° la fabrication des savons; 

2° la fabrication de la bougie stéarique; 3° 

la vente en gros des produits fabriqués. 

Le siège de la société est établi à Sablon 

ville, commune de Neuilly, près Paris. 

La raison sociale est V. DUVIGNAU et C«. 

La société sera administrée par lesquatre as-
sociés. 

Toutes opérations, tous actes d'administra-

tion ou de gestion, el toutes mesures quel-

conques intéressant la société, seront déli 

bérés entre eux. 

M. Duvignau aura seul la signature so-

ciale, en qualité de gérant; mais il ne pourra 

en user que pour les opérations, affaires et 

actes qui seront délibères entre les associés, 

ou dans la limite des pouvoirs qui vont sui 

vre. Il pourra, dans le cas d'urgence, a>çîr 

eu l'abience de ses coassociés, pour se faire 

livrer les matières premières, et aussi pour 

acheter lous outils, machines et ustensiles 

néieisaires à la fabrication, pourvu toute-

fois que le prix total de ces achats ne s'élève 

pas a plus de 1,000 francs dans l'intervalle 

d'une réunion à une autre; il pourra livrer 

au commissionnaire tous tes produits de la 

fabrique qui existeront en magasin, en état 

d'èlre livrés au commerce; en un mot, il 

fera exécuter toutes les livraisons. 

M . de Saint-Priest sera chargé d'entendre, 

débattre, clore et arrêter tous comptes avec 

le» débiteurs et créanciers; en fixer les reli-

quats, les recevoir ou payer, accorder ter-

mes et délais, accepter toutes garanties ; en 

un root, M, de Saint-Priest représentera la 

société dans toutes les affaires conteniieuses. 

La société sera dissoute par la perte de 

48,000 francs sur le capital social. 

MASSION . (7052) 

Suiv„nt acte reçu par M» Rournet-Verron, 

qui en a gardé minute, el son collègue, no-

taires à Paris, les 4, 5 et 6 janvier 1847, enre-

gistré à Paris, septième bureau, le 7 du mê-

me mois, folio 42, verso case 2, par M. Rel-

1 nd, qui a reçu 5 fr. 50 centimes, décime 
compris; 

M. Jean-Baptiste MONGEOT, chevalier de 

la Ligion-d'Honneur, olhcier en retraite, de-

meurant à Paris, rue Notre-D'-des-Champs, 

u" 16, et les associés commanditaires dénom-
més audit acte, 

Ont déclaré dissoudre, à compter du i" 

décembre 1846, la société en commandite for-

mée entre M. Mangeot. seul gérant responsa-

ble, et les associés commanditaires, sous la 

raison MANGEOT et C«, pour l'exploitation de 

la brasserie lyoxnaise, située a Paris, rue 

Notre-Dame-des-Champs, 16 et 18, aux ter-

mes d'un acte reçu par M« Beaudenom de 

Lamaze et M« Bournet-Verron, notaires à Pa-

ris, le 20 avril 1844, enregistré; 

Et il a été stipulé que la liquidation de 

cette société serait faite par M. Mangeot, sous 

la surveillance des autres parties, el avec le 

concours de telle autre personne qu'il plai-

rait à ces derniers de choisir, le tout confor-

mément à l'acte de société susdaté. 

Pour faire publier ledit acte tous pouvoirs 

ont été donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait r BOJJRSET-VF.RKON-, (7053) 

D'une délibération prise par les actionnai-

res de la Tribune sacrée, réunis en assem-

blée généraleau siège de la société, rue de la 

Mtchodiére, 8, le 28 décembre 1846, sur con-

vocation régulière aux termes dei statuts; 

U appert : 

1" Que Louis GUIET a été révoqué de ses 

fonctions de gérant, et qu'il lui est interdit 

de s'immiscer i l'avenir dans les affaires de 

la société ; 

î° Que la société continue d'exister aux 

termes des statuts du 20 novembre 1845, 

mais sous la raison sociale L.v PEYRÈRE 
et C"; 

3' Que M Joseph La Peyrère a été nommé 

gérant, qu'il aura seul à l'avenir] la signature 

sociale avec lous les droits qui y sont atta-

chés. Cette délibération a été enregistrée ce 

jour par le receveur Brunei, qui a reçu 5 fr. 

50 c, folio 43, verso case 4. Paris, le il jan-

vier 1847. (7054) 

ERRATUM. - Gazette des Tribunaux du 

10 Janvier 1847, 4« colonne, n" 7045, au lieu 

de HEURTEMATTE, lisez HEURTTEMATTÈ 

avec deux T. (7055) 

TVi.'mittU de eoiiiitierre. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Pans, d«SDECEjtsnEi846,çiii déclarent la 
/milite ouverte el en fixent provisoirement 
l ouverture audit jour : 

Du sieur RIVRAIN (Réné-Etienne\ serru-

rier, rue du Montparnasse, i bis, nemme M. 

Charenton, juge-commissaire, M. Thierry, 

rue Monsigny, 9, syndic provisoire, (N» 66>7 
dugr.}; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salles des asseemblécs 

des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RIVRAIN (r>éné-Etienne), serru-

rier, rue du Montparnasse, i bis, le 16 janvier 

à 3 heures (N° 6Si 7 dugr); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge- commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

«cmens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du 6ieur DELASSELLE (Alphonse-Fran-

çois), tailleur, rue Sainte-Anne, le 18 janvier 

a 9 tnresÇN' 6554 du gr.); 

Du sieur CLESSE (Nicolas), restaurateur ei 

entrepreneur de peinture, au bois de Ro-

mainville, le 16 janvier à 9 heures (N° 6568 

du gr.); 

Du sieur THIÉBAUT et MORISSET, anciens 

marechaux-rerrani, aux Champs-Elysées, 35, 

le 16 janvier à 12 heures (N" 5469 du gr.); 

Du sieur BOURDAIS (Philippe), marchand 

de pommes de pin, le 16 janvier à 3 heures 

(N° 6593 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs erèances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ALTROFFE (Armand), tailleur, rue 

du Vertbois, 47, le 18 janvier à 12 heures (N» 

5882 du gr.); 

Du sieur JUGE.négociant, galerie Vivienne, 

70, le 18 janvier à 9 heures l[2 (N» 5884 du 

gr.); 

Du sieur GAGIN, fabricant de toiles cirées, 

a Clignancourt, le 18 janvier i 12 heures (N° 

6497 dugr.); 

Pour exlendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en élat d'union, tt, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité du main 

lien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BERNARD, négociant, rue d'Enfer, 

87 bis, le 16 janvier à 9 heures (N° 6103 du 

gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM. les créanciers : 

Du sieur AZOLIN-POUGNAUD etC«, parfu-

meurs, rue d'Enghien, 6, entre les mains de 

M. Gromort, rue Monlholon, 12, syndic de la 

faillite (N- 6673 du gr.); 

Du sieur MACAYA (Michel), marchand de 

vins traiteur à Montmartre, entre les mains 

de M. Thiébaut, rue de la Bienfaisance, 2, 

syndic de la faillite (N- 6637 du gr.); 

Des sieurs BENOIT frères tenant l'hôtel de 

Grenelle, rue de Grenelle-Saint-Honoré, 21, 

entre le» mains de, M. Richomme, rue d'Or-

léans-Saint-llonoré, 19, svndic de la faillite 

(N- 6567 dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 28 mai 1 li j8, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur LEROUX
 l

Auguste-Xar-

cisse, boulanger, ruedelaTixanderie, 58, sont 

invités à se rendre, le 16 janvier a 9 heures, 

au palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, confovmémem 

à l'article 537 da la loi du 28 mai 1838, enten-

dre ie compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore et l'arrête.-, 

leur donner décharge de leurs fonctions, et 

donner leur avis sur l'excusabilité du fai!H(N' 

4099 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 12 JANVIER 1847. 

NEEF HEURES : Barbier, tailleur, conc.; — 

Garillet, boulanger, vér.; — Lemeiheyer, 

directeur A: l'Ambigu-Conrque, clôt.; — 

Cherre, layetier, id.; — Colombier, ferrail-

leur, id. 

DIX HEURES : Gaigneau frères, négocians en 

laines, dehb.; — Gadaus aîné, menuisier, 

synd. 

MIDI : Trollé, épicier, conc; — Mercier, né-

gociant, vér.; — Mériquet, entrepreneur de 

mécaniques, clôt.; 

UNE HEURE : Deblois, cordier, conc; — Mar-

tin, libraire, synd.; — Pihet, mécanicien, 
clôt. 

DECX HEURES : Biget et femme, chapeliers, 

conc; — Dastugue et ïîobm, charrons, id ; 

— Dusseaux, pâtissier, id ; — Feuilloley, 

ancien mardi, de bois, id.; — Boisseau, 

maître maçon, synd.; — Simonet père, en-

trepreneur de travaux publics, id ; — Josse, 

voiturier, vér.; — Barbier, Saint-Ange, en-

trepr. de trav., clôt.; — Pillion, carrossier 

£id. 

Sentier, 2;. — M. Aicdigè, 16 ans, raedei 

Victsires, 40 — Mme veuve Juillet, soani, 

faub. St-Marlin, 08. - Mm: Dauvol, 45 ans. 

rue des Vertus, 13. — Mme Rey, 46 ans, quai 

Valmy, 69. — M. Jossier, 22 ans, cour Ba-

tave, 3. — M Petiijea'i, 50 ens, quai Pelle-

tier, 17. — M. Copus, 73 ans, rue du Roi-le-

Sicile, 43. — M. Gartinot, 4S ans, ruedei 

Juifs, 42. — Mme Foulhon, 50 ans, rue Saint-

Gilles, 4 bis. — Mme veuve Gujoul, 62 ans, 

rue du Pont-aux-Choux, 19 — Mme veuve 

Vaudoyer, 78 ans, nie Mazarine, 3. — Mme 

veuve Brelard, 70 ans, rue de Grenelle 49.--

Mme veuve Leblanc, 85 ans, petilo rue du 

liac, 20. — M. Lsssat, 33 ans. petite rueTi-

ranne, 4. — Mme Bouquillard, 89 ans, rue de 

Fleurus 5.— M. Cady, 73 ans, rue St-Séve-

rin, 18.— Mme Georset, 54 ans, rue dei 

Charbonniers, 13. - M. Co'lin. 79 ans, rue 

Copeau, 13. 

SBaurafi du 1 1 Janvier. 

AU COMPTANT. 

Séparations de Corps 

et de Stlenit. 

Le 31 décembre 1846 : Jugement qui pro-

nonce séparation de biens entre Désirée-

Félicité CHOUET et Michel-Victor GILBERT, 

marchand de vins à Paris, rue St-Martiu, 

226. Corpel, avoué. 

Le 30 décembre 1846 : Jugement qui pro-

nonce sépiration de biens entre Emélie 

POSSOZ et Jean-Charles RENARD, fabricant 

coutellier à Paris, rue de Grenelle-Saint-

Honorê, 33. Boinod, avoué. 

Cinq 0|0, j du 22 mars 118 

Quatre 1)2 op), i. du 22 m 3290 

Quatre ojo, j. du 22 mars — 

Trois 0|0, j. du 22 décembre. .. . 79 

Trois 0|0 (emprunt 1 844) — 

Actions de la Banque , . ■ — 

Rente de la ville — 

, Obligations de la ville — 

t Caisse hypothécaire 290 

f Caisse A. Gouin , c. 1000 !..... — 

I Caisse Ganneron, c. 1000 f. . . . . — 

4 Canaux avec prime» 1252 

Mine» de la Grand'Combe — 

Lin Maberly , — 

Zinc Vieille-Montagne - — 

R. de Naples, j. de janvier. . . 

— Récépissé» Rothschild. . . . 

l»ece« et Inbnmittloaij. 

Du 8 janvier 1847. 

M. Dijoin, 82 ans, rue des Quinze-Vingt, 1. 

— Mme veuve Dupugcl, 81 ans, rue de Chail-

lot, 99. — Mme veuve Lormelat, 55 ans, rue 

de Longchamp, 7. — M. Jacquemin, 54 ans, 

rue Ribouté, 2.— Mme veuve Mirliot. 80 

ans, rue Rochechouart, 69. — Mme Uallier, 

41 ans, rue d'Argenleuil, 41. — M. Herr, 57 

ans, rue St-Denis, 191. — Mme Leroux, 86 

ans, rue du Faubourg-Sl-Denis, 166. — Mlle 

Abraham, 17 ans, rue du Faubourg-St-Mar 

lin, n. — M. Walrand, 78 ans, rue Saint-

Martin, 254. - Mme Pariset, 77 ans, rue St-

Denis, 06I.—Mme Levayer, 31 ans, rue Gre-

nelai, 5. - M. Chelnl, 21 ans, rue des Blancs-

Manteaux, 44. - Mlle Borne, 21 ans, rue des 

Amandiers, 6.— M. Thuile. 45 ans, lue. Ame-

lot, s. - Mme veuve liaral, 46 ans, rue de 

Chaien'.on, 140. — M. Guiberl , 31 ans, rue 

Picpus,78.—M.Souborreau, 82 ans, chaus-

sée des Minimes, 5.— Mme Defailly, 80 ans 

rue de l'Université, t4. — Mme Aimon de 

Monpir, 62 ans, rue Garancière, 12. - Mme 

Seguin, 75 ans, rue Mousicur-le-Prince, 10 

—M. Lebel, 71 aus, quai de l'Horloge, 3. — 

M. ouplay, 68 ans, rue des l'ossés-Saint-Ber-
nard, 16. 

Du 9 janvier 1817. 

Mme veuve Calippe, 85 ans, rue St-Nico-

las, 41. — Mme Cohon, 29 an», rue Iveuve-

'de-Clicliy, 10. — M. Dsrcy, 53 ans, rue S'-

I Lazare. 31. — uni Veillard, 45 ms, rue du 
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FOKDS ETRANGERS. 

Cinq 010 de l'Etat romain. 

Espagne, dette active. . . 

Dette diff. ancienne . . . 

Dette passive 

Troi» 010 1845 

Belgique. Emprunt 1831 . 

— — 1840. 

— — 1842 . 

— Troi» 010 ... . 

— Banque (1835) . 

Deux et demi hollandais . 

Emprunt portugais 5 Ogo. 

— — 3 0[0. 

— d'Haïti 

Emprunt du Piémont . . 

Lots d'Autriche 

Cinq 0|0 autrichien. . , . 

100 

11)0 

102 

412 

CHEMINS DE FER. 

DESIGNATION». 

Saint-Germain 

Versailles, rive droite 

— rive gauche. 

Paris à Orléans 

Paris à Rouen 

Rouen au Havre . . . . 

Marseille a Avignon. . . 

Strasbourg i Baie . . . 

Orléans à Vierzon. . . . 

Boulogne a Amiens. . . 

Orléans à Bordeaux . . 

Chemins du Nord. . . . 

Montercau i Troye» . . 

Famp. 4 Hazebrouck. . 

Paris i Lyon 

Paris à Strasbourg . . . 

Tour» 1 Nantes 

AU COMPTAS*-
Hier. I Auj-_ 

390 — 

255 — 

— 75 

908 — 

690 50 

857 50 

217 — 

595 — 

440 — 

560 — 

635 — 

508 75 

482 50 

255 -

1210 — 

691 2* 

880 -, 

218 

5117 5» 

557 'J 
632 « 

355 -* 

^ i 482 5» 

485 -

BRETON. 
Enregistré a Paris, le 

F. 

Refu uo trta« dit Wiittm«Ù 

Janvier 1847* 
WPWMEIUE DE à. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATRURIINS, 18. 

IPour légalisation de la «ignature A. Cirof» 
I 

U main Ju 1" arr^ndisseaicnt, 


